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R~PU8LIQUE DU SENEGAL
PR 1MA TU RE /llsJ3str

·sEERETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT
-------~- ZIII ) E CRE T

----------------Î 9 - 38 8
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants

- Loi modifiant le tableau dos droits
d'importation et d'exportation ins-
crits au tarif des douanes,

- Loi instituant une taxe sur la valeur
ajoutée et une taxe sur les presta-
tions de services et abrogeant et rem-
plaçant certaines dispositions du titre
premier du livre II du Code général
des Imp~ts,

- Loi instituant un prélèvement sur le
produit des tax8s sur le chiffre d'af-
faires, au profit du fonds de solida-
rité des collectivités locales.

- Projet de loi d'habilitation.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution,

ll11

Article ler.- Les projets de loi dont les textes sont
annexés au présent décret, seront présentés à l'Assemblée
nationale par le ministre des Finances et des Affaires
économiques, qui est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.
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Cf loi n° 1979/56 du 25 juin  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 2 -

Article 2.- Le ministre des Finances et des Affaires
~conomiques et le ministre de l'Information et des T~l~-
communications, charg~ des Relations avec les Assembl~es
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, de IJex~cu-
tion du pr~sent,d~cret.

~. ~;./ .
~-. '''.10,.......,.~·~ Fait à Dakar, le 9 MAl 1979

.~
LéoRo~ar Senghor

Le ministre de l'Information et des T~l~-
communications, charg~ des Rela-

tions avec les Assembl~es

le Pr~sident de la R~publique
Le premi~:",Minis.tre . (\
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Abdou Diouf .
~,,' 1...-
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1 Y,fl

",.1 ,Il_/,{11
(-l~A'nu 'V'

dl!\! ,/\-.... 1
Daouda Sow

Le ministre des Finances et des Affaires
économiques
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( (_/,///\
"-..::::. . ,. ~ 1

ous/ane Seck
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1.~PUBLIQUE DU SE' ...JZGhL

r.

î::LJIS'I'ERE DES FL-J:::.NCES ET DES
AFf'lURES ECONŒU,JUZ.3

EX:='OSE des .1'1OTIFS

d8S projets de loi ,?crtant reforme
des droits d'importation et d'exportation
inscrits au tarif des douanes ; . instituant
une taxe 3ur la valeur ajoutée et une taxe
sur les \-,resta"i:ionsde services et relevant
les tari~s de taxes sp&cifiques.

Les deux projets je loi qui sont soumis ~ votre
sanction font l'objet d' un expo s è d8S motifs commun pour la
raison qu 1 ils concouren-t eris emb Lo à La réalisation des mêmè s
objectifs 0u1 sont les suivants :

- ?oursuite de l'amélioration de 13 croissance économique
et de la densification rle tissu industriel~ par l'adoption
d'une politique fiscale et douani~re favorisant les investisse-
ments en allégeant les coûts de p.rc-duct.Lon et lC3 prix de
revient des entre~rise3 ;

- r6alisation d'une croissance sensible des ex)ortations,
cs qui aura pour cOP38quenCG c:.1 ëE:h:Hiorerla halance commerciale
et la balance Ces paiements ;

augmentation substant LeLl.e et pe.rmanon t.edu nombre d' en--
plois.

L'économi8 des textes consid~réP est la suivante

1.- Projet de loi modi.f~..êI1t le tQe..L:~audes aroi ts
_J_'_l_' m-4p_'9._Eta. t::LC2~~e't d' ,~2l'{),ort:.~_t_i_opinscrits au
tarif Jes douanes

Ce :)rojet e12 101 con st.Lt.ue l'aboutissement du ~}roces-
sus de sirnl.:;lificationet Cii allè(]em,~nt du T-::rif douanier en t.amê
oe r la loi n " 77-0.9 è.11 10 ,rvril 1977, La•.ruoLl.e avait l."éformé,
~n s'en souvient, le 3yst~rn2 de taxation-au droit de douan8 par
l'institution de deux taux ~nif0rm2s ~ à savoir 5 % pour tous
les produits originaires 2t en provenance de la C.E.B. ;
10 % pour tous les produits originaires et en rrovenance des
~)ays ti crs , sous riéservE; ôes :',cccrJs tarj,faires :;élrticuliers
nous liant ~ certains d!e~trc eux.

La réforme ~ui V~~3 est -ro~0sfe en matière 60 droits
Q".. oor te conc ar ne (-1' une "):7 ,-t 10." t··'r'l' 7" o~·", Jr01'te· (""cn t.rée• \;: !._I C:! , L ç __ '1 ~ L.· -.-1...L. __ ••...•. <...L ~... . c; ....> .;.J À ~.... 1 ~.,

d'autre part celui des dro~ts de sortie.
J
.~

-,'.,,>;r;
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A.- Réforme du tarif d'entrée

Dans sa structure actuelle notre tarif des douanes
comprend à l'importation cinS colonnes de droits distribués de
la manière suivante :

- Droit de douane
- Droit fiscal
- TaxeŒstatistique
- TaX2 forfaitaire représentative de la taxe sur les

transactions
- Taxe sur le chiffre d'affaires.

La fiscalité en cause est d'une applicntion d'autant
plus cOffi?lcxeque les bases de t~xation des divers droits pr0ci-
tés ne sont pas identiques. C'est ainsi que la bas8 de calcul
du droit de douan~, du droit fiscal et de la taxe de statisti-
que est la valeur CP~ ; que la base de c~lcul de la taxe forfai-
taire est égale à la so~~e de la valeur CAF, du droit de dou~nef
du droit fiscal et de la taxe~tatistiqu8 ; enfin la base de
calcul de la taxe sur le chiffre d'affaires à l'entrée est
fgale à la sonm1e de la valeur CAF, du droit de douane, du droit
fiscal, Qe la taxe de statistique et de la taxe forfaitaire.

Le nouveau tarif qui vous est proposé ne COffiGOrte
9lus que trois droits

1°) le èroi t de douane au taux unique de 5 % ap~Jlic~uÉ:aux
mar chand Ls es de toutes originés ; cette réforme SUP1)riE,edonc
le traitement Ciscriminatoire que le rzsir;;eactuellement cn
vigueur avait institué entre les mnrchandises originaires de la
Communauté économique européenne , et celleSoriginairGs des
autres ;.)ays.

Les rr.archandises qui sont exonérées de ce droit de
douane ont êté s€lectionnées an fonction de leur intérêt pour
le développement économique et social du pays ; ce sont en gêne-
raI des matières premières mises en oeuvre par notre industri2,
ainsi ~ue des biens d'équipement non susce9tibles d'être pro-
duits ~u Sénégal.

2°) le droit fiscal à que t.r e t.aux

- un taux réduit de
- un taux ordinaire de
- un taux majoré de
- un taux spécial de

10 %
35 %
45 %
70 ';:,

L~ droit fiscal au taux ordinaire constituera desor-
lliaisle réçiMû de droit cürr~un et S'aD?liQuera ) l~ ~ajorité
des produits repris à la nomenclaturG douanière.

Le droit fiscal majoré frap0era les vroduits de luxe
et certains articles concurrents d'articles fabri~ués localement
dont là yrotection douanière s'avère insuffisante ?~r l'a~i'lica-
tion du taux ordinaire.

.../ ...
~
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Le droit fiscal s~6cial sera ap~liqué aux articles
inëlustriels :)our Le s.ju e Ls le résLne a.ctuel accor-de une protec-
tion .supé r teu re dl 75 !?j (hors 'j:c,~) et dont l' Lmoo r t.a t Lon ne pr&-
sente aucun intérêt fconemique. Cs droit assurera aux indus-
triels d5jà installés, le ffi~intien d'un niveau de rrotection
ad éoue t. vis ,} vis des nr odu I ts concurrents en :-:;rovenance de

.\ ~. •..
l'étranger.

Le droit fiscal ~ taux ré~uit sera 0~ant ~ lui réser-
vé aux i)ro(]ui ts cons Lc êz ê s COl::IIne nécessaires ~, notre .:;{~velo::Te-
ment et qu'il convient par cons ccjuent; de f'riviH~<':'iier au ~,lan de
la fisc:üi té d f errt r ôe ; il Si a;:,pli:;uer21 essentiellemen-t 5' des
matières premièr('s et :: des niens dl êquipernent. Cette dez ni.ê r e
mesure aura <11.138i~Jour effet d'une part de freiner raodê.r émen t. la
tendance des er:.tre>;·rises au s ur équ Lpernen t , au dê t.r Lmen t; par
con s ôquer t; de la cr0ation d' emr·lois, d ' aut r e j)art de z è duf.r e le
dés~(:uilibre de 12. balance commcr c La Le et d' amë l.Lor er la balance
des pa.Lemen t.s grâce ~i une a t tSnuat.Lon mod êz êe des Lmpo r-ta t.Lon s
de cette nature.

Désormais ces deux dr of, ts s' a;);;lic:ueront .3. la valeur
en douane telle que définie à l'~rticlE 89 du Code des douanes.

"'l 0 )' t 1 1 . -' - ~ ~ ..) .La -(lxe sur a V::L,~ur a]OutE:8 comprenant un t.aux r 3ÜU1.t
de 5% (a:_:{11iqu8à ce.rt.aLns L-;roduits de grande consommation), un
taux normal de 113,50 '6 et enfin un taux majoré de 50 '-6 frap;'jant
certains ~')roduits ·je luxe corme par 'i.:;xef;'1,ple1<-='3 tar·is, tapisse-
ries, coiffures, pierre:::; precieuses etc. Cette 'l'Vi"'-\. fait l'objet
d'un projet de loi distinct.

La base imposable à La 'l'Vl--~,est constituée par la va-
leur en douane augmentée des droits C'entr~e liquidés par la
douan •.:; i:l l'exclusion de 1.:.:.TV1} elle-même.

~ar le jeu de ces trois cat&gories de droits, on ob-
tiendra une f Lsca l f té homogène et sim~,lifié.:; qui facilitera le
travail les services de la douane et accroîtra sensiblement leur
r-endement, •

Il. conv.i.cn t; de souligner par ailleur s'lue L". nouve l.j e
structure du t.az i.f es t; conforme au nrincipe retenu par la corrrnu-
naut~ ~conornique de l'Afri~uc de l'Ouest (C.E.A.O.) dans le ca-
d r a de l' harmonisation des" tarif s douaniers des Etats memb.re s ,
en vue de 1 'établissement I,our l' année 1936 dl un vt.ar Lf extérieur
commun ,

On soulignera d'autre ~~rt que la sup~ression dG la
discrir:lination pa.r le droit de douane, <fui existait jUSC;:U' ici
entre la C:G:<7;et les aut r es r-ays, permettra une diversification
plus pouss~e d8 nos approvisionnements ; il ost bon Je ra~~eler
~ cet égard (jue cette mesure est conforme Ji une disposi tien
fondarrle~ta1Q ce l' ;';,ccori g~nêr.J.l sur les Tarifs douaniers et le
Commez ce (C.]-~.T.'i:.) aurjue I notre PQyS 2, odh ê r c , On reIii.iJ.rquer:1
ce!?end21nt sur ce r,oint '-Jue nos iï':lrort.3ticns en ~~rüvenance des
0ays de la CL~ et de la Zone franc deceureront ~rovisoirement
privilttjises, et cela jUSI,2U' ,} ce que soLt. réan-,fnas(~ ou SUIj~_lrin,C
le :?rogral'illLeg~neral ,~es irr1;:!ortc.tions (de s études ,~ ce sujet
sont en cours au Cornitd de conjoncture lu ~iniGt~re des Finances
et des Affairas 8conomisues).

Il Y a lieu d'observer rè:n outre (:-U8 nos droits .Je
porte 2.1in.:31restructurés ,_>ourront ê-tre con so l.Ldé s lors du r>ro-
chain sommet. des ChGfs d' ~;t3tS JE la Communeut.é économi,;ue des
~tats de li~fri0ue de l'8uest (C.E.D.E.A.O.) ; bien entendu,

j

Cf loi n° 1979/56 du 25 juin  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~

4.
des dispositions ont été prises afin que cette consolidation ne
urovocme iX1S de t.r oo im'iortantes distorsions au olan des recet-
••• ._..... L. ~

tes :::mbligueset de notre économie en g€néral.

Il est à remarquer que les marchandises reprises à
l'annexe 1 du projet de loi sont exonérées du droit de douane et
que celles reprises a l'annexe III bénéficient d'une suspension
du droit fiscal.

B.- Le droit de sortie

La réforme dans ce jcnaine a également deux aspects.
Au plan économique elle vise à la supp.ressLon des dro i.ts de sor-
tie pour tous les ?roduits à l'exception èes ~roduits arachi-
diers et phosphatiers i cette mesure b,ermstt:rade [lromcuvoir des
exportations non traditionnelles. Au plan de la structure t~ri-
faire, une simplif Lc et.Lon est r-éaLd sêe (comme en matière de
droits d'entrée). Désormais en effet le tarif, qui com~ortait
juSC{U'ici cinq colonnes relatives il des droits distincts, n'en
comportera plus qu'une, un seul droit étant maintenu: le droit
fiscal i son taux est de 20 % f·our les ::;rnduits arachidiers, ~
l'exce-)tion des tourteaux cui sont soumis .3 un taux de 10 %. Les~ .
bases t.axab Les seront, comme aujourd' hui, des valeurs mercuriales.

S'agissant des produits phosphatiers, le r6gime actuel-
lement en vigueur est maintenu, en raison du fait qu'il est déja
con fc.rrneaux pr Lnc Lpe s de la présente réforme.

Une disposition spéciale du ~rojet de loi (l'article
7) intéresse les entreprises prioritaires, conventionn~es ou
bén~ficiant d'un régime fiscal allêg6 ou stabilisé ; cette dispo-
sition [.révoit que les importations et les expor t.at.Lon s de ces
entreprises seront soumises il la fiscalit6 instituée par lejit
projet de loi et que les entreprises en cause détermineront. el188-
mêmes et sous leur responsabilité, la charge fiscale supp Lêrnen+
t.at.r c supr.ort.êe de ce fait, laquelle l'ourra être reMboursée sur
leur demande dans des conditions qui seront fixées ?ar décret.

Enfin, il est précisé que les centimes additionnels
qui étaient attachés à la taxe représentativé àe la taxe sur les
transactions au profit de la Caisse de 5~curitè sociale et des
essemb Lôe s consula.ires, ont {~·térem:;'''llacêsvar le E.·relèvm.lent
institué ~ar la présente loi.

II.- Prejet de loi instituant une taxe sur la v~leur
ajoutée et une taxe sur les prestations de servi-
ces et portant relèvement des tarifs de taX·2S
sl.J&cifiques

Le deuxi~rne prajet de loi parte instituticn de deux
nouvelles taxes sur le chiffre d' af [aires, la taxe sur la va Lcuz
ajoutée (TV~) et la taxe sur les pre3tations de services (TPS) ,
qui remplaceront la taxe sur le chiffre d' af f adres don t, le rt\~;ime
evaLt.été organisé par la Loi, n? 66-3~1 du 25 mai 1966, laquelle
loi, pLus i.eurs fois modd f Lêe , ava i, tété intégréG dans le Code
génëral des ImI:ôts et fai t aot ue Ll.emen t; l'ob j e t, des nrticles 34~1
à 364 et èiannexes à ce Code.

.../ ...
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à.- La t3xe sur la valeur ajcutje

L8 nrinci'~ fanda~antal de la t~xe sur la valeur~ ~ -

ajout8G ('l'VIi) est le suivant : chaque essu j e t t.L ,) la t.axe an
CèUSE:;es t, redevélble de la::ite t.axe sur 113 ziont.ent; di..:: ses verrccs ,
mais sculoment sous déduction ~e c~lle ~ lui facturée par ses
fournisseurs et J;}j~ acquitt::<:E.: "on amont".

Jus~u i ici L~ t.axe sur 1'2 chiffre d' élifaires compor-
tant ~roit ~ d~duction existait d&j3, m~is ce aroit â d6ductioll
ftait r~s~rv[ ~ certRins proJuct~urs fiscaux, industriels et
f açonn.i er s , aLns L fJUC sur op t i on aux coomer ç an+s ou intE:ŒmG-
c1iù.ircs de COlTh"!1e:rC0:n=vendant en l' ,-,tClt des I)rodui ts Lnr:,ort~s
ou achet~s sur ~laca exun6rGs (farce qu'ayant dJja su~portG l~
Teh), cette cption ~tant indis0ansable à ces assujettis valon-
taircs pour Leuz T,',·.;;rm\~ttrs,:k" +r ansme t trc, ,'j leur c Lf.on t.è Le 18
dro Lt ;";dG'~i1.ctLm. 1'.J.r ,'lilleur,s le ur:.)i t J. déduction prévu
jusqu'ici n'était ~:élS~:<,Œfait (:8S lors qu'il exc l uaf.t; not.amment;
la taxe! SUPI)CrUi,,'"!sur 18s acquf.s I tL:ms d' immeubles e f f ec t.uëe s
pour les bo sc i.ns ,1e l' '.:;xploi t at.Lon ,

L2 ~rojet je loi ~r0vGit ~'une ~art un ~lar0iss~ment
de 13. not ion :l' :'lssujetti ayant circl1t "i è0duction de La t.axe sur
le chiffre J' ûfftüres ; c ' c s t a.Lna L '_:u:~sont dëscrr:v:üs i:'l':icés
dans le chm,<, ,:'1,' élp[.lication de 10. TVL, onvsus des re:devélblGs
rrGci t6s ù(?j'3. b.::;néf Lc i.a.i.r-e s 'lU c:roi t :: d\}:]uction 1 les E::ntr'='l,ri-
S8S d2 t r avaux i1t1J,\C'biliGrS~lUi étaümt jusc;u' 3 présent im~,osablGs
~ ILl taxa sur les 0r~stations de services {2U tnux de 14,53 %}
sur une base incluant. le montant -t.o t.al des t rcvaux y com:~)ris
ceux conf Lê s ,,': c',es scus-trai t.ant.s , :::t ce l a sans ê'.voir le droi t
Je èl..:;Juire de la t.axe don+ ell esGtaient I:2((cvab10s, 1<7. TCri ayant
grav6 les matières rremi~res, produits et biens intJgr0s dans
la construction ainsi. que celle cyan+ 0revé Lour s moyens ;:'e
:)roJuction.

='ar ailleurs le pn:.>ji0t ,Je loi ~'rêvai t l'éliT lica ticm
de la 'l'V? (2.U t~:.UXrtdui t) ,:;,cer t.aLns ~,ro(:ui ts de gré.nJe ccrrsom-
metLon tels ~}U8 sel, fo.rine, ~)è..in, biscuits de n-.~r ; C>3tt!2mesu-
re ;}ermGttra d\~sc,rL1éüs aux (~ntr8pris,Js ;;;roL1.uctrices de <i8üuir'2

ch. mont.an t; Je la TV.?\. dont; elles aorit; redevables :;~,ourla vente de
ces pr odui.t.s , la 'l;VI~ aycn t fr'3.!.IL[",jleurs achats :"e biens c1,~
~roCuction et rle ~roduits nuc2ssair2s ~ leur foncticnnement,et
dans certains CélS, sous des conditions pr5cises, la TPS.

D' ('1,utn:: :.,art le pr~)j,2t de Lof ~)r~:;vüi,t l' éL;1r~j'isseraent
du '.3.r"it =: déduction 'i,O! 10. TVI'. ayant srev;;' Le s Lnve s t.Ls s er.ren t.s
Lrra.ob t l Ler s ,

:~n C(~ lui ccriccr nc les ti'1.UX,on ubs,~rver3. I;3r r<J.i:\Jcrt
au tarif GG 13 'l'c.l\actuells, une moJific3.tion très imFcrtantl::
iès lors :;U8 les CGntür..(;s l:ld(~itionnels3 lû Tc.::~ crC:Cs ['ùr la Loi,
n? 77-66 du 'l juin 1,)77:;,u >rcfit Cu Ponds G't'luipernent Ges
cc.Ll.ec tLv i t.és lccalr:?s S2-nt 3urçrim::~s et rGlTIl;'1ë1c2sl'.'a.r un ['r\:i,Lv(~-
ment sur les recEttGS ;rOv2nant 0as taxes sur le chiffres ~'af-
faires ; (::'autre \lëlrt los t.nux ac tuoLs sont ;3.u!Jlr,811h~s~::.;ourtenir
c~:)!n::~,tGde s ~)er-tès6....:rscettes ~ r;rovenir je l' 2xtension de la
notLon :,!' as suj c t t.L <:!tJ2 l' élClr::.-issement (iu .lro t t"i d2:iuctiol'1, c~t
de la baisse des Jroits de porte.
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Les n(',UVe2-1UXtaux, compt.e tenu du prêlt;;vernent, sont
les suivants ~

taux r,~dui t
tClUXno rrnaI
tClUXmajur2

5 %
18,50 %
50 Ù

L' (L1o~tion de la TV;-\, Si inscri t dans le souci du
S'ouvernerr:2ni: ::::'obtenir, dans le secteur de La production, tel
qu'il vient d'êtr~ Glargi, une certaine neutr31itG de l'impCt
S-j6néral indirect Ln t.cr ne , je manLèze 2 cc que let::it impôt ne
r13prCsento pas :t;»ur 11 Gntre:?risu qui en est re.Jevable, une
charge au iüan d(~s coûts de. ic,roduction e t; des r;rix 3,'~ revient,
cela gr5c::; au dz o.i t; è, :1Cducticm Ge 1<: TV;\ sU1:Jport0e "en amont;"
et ,::lU féli t cyue 1,-,;p,cü:s de cette taxe est supporté en dGfinitive
par le conaommat.ou r .Ein~ü lec1uel bfnJficic t.ou t ef o.Ls , en raison
de l' ~Ha,r9isse:ment d u Jroi t 2. dGc1uction,c1e la r0duction effecti-
ve l1es ~Jrix ~18 revient. La 'l'Vil. t.e Ll,a cru' 211c W~ être instituée,
si le ~rojct ùe loi çui vous est SOill}is recueille votre agr0-
ment, ckwra oons t.Lt.ucr un [..uissémt moteur économLlue cr6ant en
psrrn2nenc8 de fartas incit~tion3 ~ l'investissement pro~uctif,
nu j~velopr2ment de lu 0roaucti~n industrielle et ~ar consè-
~uent aux ex?crtations.

Parall~laEent llarn&lioratioc ~rcgressive de la renta-
bilit0 des i~p~ts indirbcts intern2S rJsultant ~e la creation
et de 1t1. mi se 011 a;:~:,Li.cz.t.Lon \.~e 13. 'j'Vil. con s t Ltuera un autre
avantage, ceLuf= Là fans le domei ne buè']Ê:t,~dre.

,"'.fin é?l8 con f'ë ro r .} la TVA le p l.eLn effet je son z'ô Le
inci t.e t.eur en mct.Lëzo &conomiqw::!, il acr oLt 30Uh,:1.1 t.abLe que son
champ el' ê,pi)licaticn so i, t 12 p l us ('tendu ;_,:Jssibla ,:;t ;:.."o.rcons é -

;:'}uent qu'il couvre l'c:nserr~.Jle jus ac t.Lvi t.ô s industrielles,
commerciales 1 arLisanôles, ,J~)S ser v.ioe s etc.

[-iais le degr~:j d' 2v;,Jlution constaté dans le domaLrie
du ~ç,etit COITIi-;lcrce1 Iikt SCS1U: 1!I!f _ 1ft-j,i'iUUtiL et'}ans celui des ae rv i>
ces, n'autorise )Y"lS, rour 10 momcn t , l' ClpplicCltion ':;\2 la rrvb. ,3
ce s activi tGS, co r l'assujettiGscrw::mt ri un t0l ir:~pôt ir<Jlic;tue
certaines con t.r e I nt.es , CŒT!De not2.111TIlCmt1.:1 t(.;nu(: ,:1,' une cornrt.ab i,«
li té r2'Julière, ,TU"oLl.es no sent ;:-;;=':.5 T'rs-tes ": SU~,·l~lortE-~r.

De !":',êT1G pCl}r L", f'~c,r,;,~nt,'~té1nt (}clnn6 (~U1 il s' <17irD.
dans un ~re~iGr tem~s de ~ig~rcr l'~ctuelle referme, il n'~ ~as

ce ru or.r-or t.un vt ' on ~tE;ndre l(~ éL:;f1<:ünc au St~cteur c ornmcr cLeL et
"nüt3.If.r.1Emt aux rc:ven.:leurs en gros en l',.:tê'.t ; on ob s e.rv er e ceiA==n-
dai18, C0mE~,,~ celé': el 5t0 ;Jrécis( i.Lus haut. (~rUCces -3.r-rents8ccncIT;i-

-; '':,.. ' - - .-sues :'ieuvent S'Jus ccr t.e i.nes con.za t.Lon s c;)ter pour leur i1SSU]etl.S-
semene ,:'i la T:Vr..

.../ ...
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B.- La taxe sur les prestations d~ services
seraLê, taxe sur les i.'restationsde services/exl.gibl:':1de

tous les agents économiques plâ.cés dans le champ d'application
des taxes sur le chiffre d'affaires et non ~assibles de la TVA,
dês lors qu'ils ne sont pas exon6r~s desdites taxes par une dis-
position formelle de la loi.

On remarquera que pour lèS prestations de s.ervices
comportant ventes de marchandises en l'état, la valeur imposable
au titre des services sera le prix p~yé par la clientèle tous
frais et taxes compris mais dl3duction faite De la valeur 6es
dites marchandises dès lors que ces dernières feront l'objet
d'une facturation et u' une comp t.abLlLsat.Lon distinctes. Ces
dispositions ne s'.J.ppliquentpas aux ventes à consommer sur
place.

La taxe sur les l'resté'ltions,je services comporte
quatre aux

- taux normal
- taux r6duit
- taux intermédiaire
- taux majoré

15 %
5 %

12,50 %
50 %

Le taux normal est le t.:lUXde droit commun applicQbls
chaque fois que les autres taux ne le sont 9as

Le taux r6duit est exigible sur les recettes de
certaines activités qu'on a entendu pri vil.6gier comme no t arauen t;
les é:.ctivitésculturelles (cLnôma et thaâtre) et certaines
autres activites pour des raisons d'ordre social (honoraires de
médecins).

Le taux intermédiaire de 12,50 % concerne les loca-
tions de chambres meublGes d'hôtels et ;?ensions i on a entendu
par là favoriser le tourisme.

Le taux major8 vise les opérations de transfert de
fonds effectuées?ar les entreprises industrielles ou commercia-
les installêes au Sén~gal, au profit de personnes établies â
l'étranger lorsqu'elles ne sont pas justifiées par ~es presta-
tions de services ou des ventes correspondantes ï cette mesure
tend ~ éliminer l'évasion fiscale résultant de ces manoeuvres.

c.- Relèvement des tarifs ..:letaxes s!~.3cifiques

Les moins-values susceptibles de r ê suLbô:r é:e la mi.se
en oeuvre de La réforme douanf ë re ont inci tJ le gc:~uvernem(:nt:1
rechercher des ressources compens at.of.r-es nouvelles, en )Jrocéclant
au relèvement modéré :les tarifs des taxes sp~cifü~ues internes
intfressant l'alcool et les boissons alcoolisées, les boissons
gazeuses, les tabacs. les noix de colas et l'essence ordinaire.

Telle est l'économie des textes que je propose à
l'approbation de votre assemblée.
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REPU3LIQUE DU SENEGAL 8.

MINISTEF.E DES :5'INANCES ET DES
AFFAIRES ECONOl\lIQUES

EXPOSE des MOTIFS
du projet de loi instituant un pr0lèvE;memt sur

le produit d'astaxes sur le chiffre c1' affaires
.. au prof it du Fonds j' 6quipemen t des

collectivitGs locales.

---

Le système des centimes additionnels à la taxe sur
le chiffre d'affaires institué par la loi 77-66 du ~ juin 1977
au ~rofit du Fonds d'8quipernent des collectivités locales s'est
révélé, dans la ~rati~~e, d'une application difficile pour les
redevables non soumis au plan coft1;?'tablesénégalais et camrtabi-
lisant leurs recettes toutes taxes comprises ainsi çue pour
ceux r:ui comptabilisent leurs recettes hors taxes.

Il âtait donc nécessaire de trouver une solution
devant les doléances répétées et motivées ùes redevables tenus,
pour déterminer la base taxable à la TCA, de d6duire à8 leurs
recettes toutes taxes comprises, les centimes additionnels et
la taxe sur le chiffre d'affaires.

Cette solution, qui doit par S~ simplicité satisfaire
tout le monde, sana léser les collectivités locales ne peut
résulter ~ue de l'institution d'un prélèvement sur les taxessur
le chiffre d'affaires au profit du f'Jnds d'équipement de ces
collectivités.

Ce prélèvement sera fixé chaque ennëc par la loi .Ie.
Finances en fonction des besoins exprimés par les collectivites
locales,et versé par douzième à leur fonds d'équipement.
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EPUBLIQUE DU SENEGAL 9.

rlL'HSTERE DES FINANCES ET DES
AFFhIRES ECONOI,UQUES

EX~OSE des HOTIFS
du projet de loi habilitant le Gouvernement
à prendre en matière douanière des décisions
par voie d'ordonnance.

L'article 66 de la Constitution prfvoit que
l'Assemblée nationale peut habiliter par une loi le C::)Uverne-
~ent d prendre des mesures qui sont normalement Ju domaine de
la loi, et cela dans les limites ële temps et de compdtence
f Lxêe s ;?:;trla loi d' habili tation. Ces mesures revêtent la forme
d'ordonnances.

Le l:,rojetde loi qui vous est soumd s J.isyose que,
durant une année à compt.er c1e la det.e el' entrée en vigueur de la
loi coz+ent; modLf LcatLon du tableau des droits d' Lmr-crte t.Lon et
d'ex~ortation inscrits au tarif ees douanes, la Gou~Grnement
sera autorisé, en cas d'urgence et de nécessité impérieuse
d'intérêt national, ,~modifier ;~ar voie d'ordonnance les listes
de produits figurant aux annexes je ladite loi. Il :t,euten effet
~tre indis~ensable d'agir très vite au cas où le Gouvernem~nt
constaterait que l'èPDlication de cette loi entraînerait des
conséq:uences incom;;'ôtibles avec l'intérêt économique ou social
du pays.

Cf loi n° 1979/56 du 25 juin  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



). /l I?f r351f-

REPUB LIGUE DU SEN EGAL----------~-----------------
/l5SEl'liBL E5 1:,1sx ION .tu.E

V(?;::le L EGISLltTURE

P RElvLIERE SESSION ORDINPJRE DE 1979-----------------------------------------

-LT-:) A P P 0 TI.T
"

-=-:::-=-=-

f ait

au nom de la Commtsston des Finances et des Affaires Economiques,

sur

- le s Projets de loi :

- n~ 20/79, modtffant le tableau des droits d'j.l'Ylportationet

d'exportation inscrits au tarif des douanes ;

- nO 21/79; instituant une taxe sur la valeur ajoutée et une taxe sur
les prestations de services et abrogeant et remplaça •.nt certaines
dispositions du titre premier du livre II du Code Général des Impôtsj

- n" 22/79, instituant un pr-él.èvement sur le 'produit des taxes sur
le chiffre d'affaires, au profit du Fonds d'équiper-.aentdes
collectivités locales

- nO 23/79, projet de loi d'habilitation.

par Monsieur Moustapha F ALL,

R lJ>PORTEUR.

Cf loi n° 1979/56 du 25 juin  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-r

Ivionsieur le P'r'é.stderrt ,

Messieurs les lvlinistres,
Mes Chers Col.Iègues ,

La CO;:il;:-"~issiondes Finances et des !-ifaires

Economtque s a exa:.::liné,en ses séances des 14 et 15 Mai 1979, en
présence du Ministre chargé àes Finances et des Affaires Conomi.que s 1

les projets de loi suivants :

- le' Projet ,.ie loi n" 20/79, m..odifiant le taol.eau <les droits
d'ir:..lportation et d'exportation inscrits au tarif des douanes

- le Projet de loi n" 21/79, instituant une taxe sur la valeur ajoutée
et une taxe sur les prestations de services et ab roje arrt et
re:;:n.plaçantcertaines dispositions du titre premier du livre II du
Code Général des Impôt s ;

- le Projet de loi n" 22/79,' instituant un p rélèvement sur le produit
des taxes sur le chiffre d'affaires, au profit du Fonds d'équipement
Je s collectivités Iocal.cs

- et le Projet de loi d'ha'0ilitation, n" 23/79.

Monsieur le Président, Mes Chers Coll è gues ,

1. Ces textes que le Gouve rnement soumet, aujourd'hui, à le. s enctton
de notre Asse.nbl ée , introduisent, as sur'ément , l 'une des plus ,2;randes
r'éfo rmes de la politique fiscc:ù.edu Sénégal, depuis l 'Indépeniance.

Des changements fondamentaux nous sont proposés, en effet, dans
d.eux dornaine s essentiels de la fiscalité : les droits de porte, d.'ml€:
part, et les' tB.XCsindirectes intérieures sur' la production et les
services, d'autre part.

.\/ .' ~\
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Certes, deputs 1960, le lé@.slateur est intervenu
pl.usteur-s fois pour réaménaser le systè~1.ef'i sc al que le pays a hé rité
de l'admüüstration coloniale, en particulier par la loi nO 66-34 du
25 Mai 1966 qui organisait le réBime actuel de la taxe sur le chiffre
d'affaires, et par la loi n077-L.~9du 10 p,yrü 1977 qui instituait le
systè::-:'1.eactuel de taxation douanière caractérisé "par l'application de

deux taux du droit de douane : !:)% pour tous les produits orizinaires et
en provenance de la CEE, et 10% po ur tou s les produits ori[;inaires et
en provenance des pays tiers, sous réserve d.' accords tarifaires
particuliers.

Les modtftcattons qui ont été opérées sur le
de la fiscalité mdt re ete 1 éMlr;! et depuis les 'c:eux lois rupp~ écs
ci-dessus sont certes nombreuses. Mais il s'est souvent agi, pour

systè.ne

le
Légt slateur- et pour le Couve rnernent, d'interventions ponctuelles soit
pour aider ou proté ger un secteur, une branche d'activités ou un produit
en difficulté, soit pour procurer des ressources fiscales à l'Etat.

La réfor':o1efiscale qui est' proposée ù notre
approbation est fond amental.e, Elle vise, en effet, une restructuration
profonde de la fiscalité de porte : droit de douane , droit fiscal d'entrée
et droit fiscal rIe sortie, et l'institution d'une taxe sur la valeur ajoutée
et d'une taxe sur les prestations de service dans le do.naine de la
Îiscalité intérieure indirecte,

2. - Amst , le projet de réfoTll1epropose que la dt scr-tsninetton qui existe
jusqu'ici en ï.;'1.ati2rede droit .:le douane entre les produits orisinaires et
en provenance :le la CEE et les produits en provenance des pays tiers,
soit supp rimée par l'application d'un seul taux du droit de douane de S%,
quel que soit le pays d'onone ; que tous les produits à l'exportation, à
l'exception des produits ar-achtdte r-s et phosphette r-s, soient tot alernant
exonérés de tout dro it de sortie, par la suppression desdits droits
de sortie.

En ;'~latière de fiscalité intérieure indirecte, le projet
de r'éf'orme propose l'institution de la taxe sur la valeur ajoutée et cl'Ul'le
taxe sur les prestations de services, pour re:':lplacer le systèzne actuel
de taxes sur le chiffre d faffaires qui 8rèvent Lourdement les coûts de
revient des p ro-Iuits et des services.

.. / ~'~'

Cf loi n° 1979/56 du 25 juin  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



""- r

- 3 -

Monsieur le Président,Mes Chers Coll.è gue s ,

n suffit de se rappeler que les droits de porte et
les taxes indirectes sur la production intérieure produisent, en moyerme ,
pI""2Sde 100 Ivlilliards chaque année en recettes fiscales, soit la quasi
totalité des ressources ordinaires du Budget , pour se rendre compte de
l'im.portance du présent projet de réfornle. il convient d'ajouter que, bien
plus que la fiscalité directe, le sy stèrne fiscal qui est appliqué en matière
d'Iznportatton et d'exportation et la taxation indirecte qui porte sur la
production et les circuits économiques intérieurs exercent une Influence
directe sur le deGré de compéttttvrté des entreprises, sur le niveau de
l'activit é économique et de l'ei.11ploi, sur les prix a la consommatton,
les exportations, pour ne citer que ces indicateurs écono.ntque s,

C'est dire la délicatesse d'une réfor:o:lede cette
nature dont l'application ne manquera pas d'influer, par a:illeurs, sur les
ressources budgét aî.r'es de L'Etat ,

3~- Une réforme de cette ampl.eur, qui recléfinit toute la politique de
l'Etat en matière de fiscalité indirecte, cornmandatt que sa conceptfon f~t
guidée par le respect des principes les plus ép rouv é s de la rationalité
nacro..;é conomique, dès lors que la ft scel.rté , dans un pays cornmele nôtre
dont l'éconor.ùie est en voie de d ével.oppemerrt , doit être , au-rlela de son
r8le 'de pourvoyeur de recettes budgétai res, un instrurnent de proraotton
et d' o'rt entation de la croissance économtque , Le Elérite du Got1:.rcrne:c.lent
est d'avoir entrepris cette réfon!le dans cette perspective, et cl'avoir
réussi à concevoir un système cohérent d'une fiscalité indirecte -Dasée
sur des principes écono l'niques indiscutables et visant des objectifs
mul.ttples mais convergeant vers la. D:lê:1.ne finalité.

Quels sont donc les [Srands objectifs du présent
projet de r'éforme ? il s'aBit, principalement :

a) de stmpl.if'ter et d'alléser le systè:rne des droits de porte pour faciliter
les opérations des importateurs-exportateurs et améliorer le rendeI:.lent
des services de la Douane.

./ ~'."
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b) de réduir'2 et d'unuorr.1iser L d.roit de douane 1 pour :-nieuxdiversifier
nos epprovi stonnement s et poursuivre le :iésar::1ement douanier que
commandent notre appartenance à la CEAO et à la CEDEAO, ainsi que
notre adhésion au GATT, l'Accord Général sur les tarifs douaniers et
le commerce ,

c) de préserver les ressources bud.Jétaires de l'Etat et d'assurer une
protection opttmum de nos indust rte s 1::lalgréla réduction du taux du droit
de douane, par un ~ar;léna3e:~~1entet une stmpl.iftcatton du système et des
taux du droit fiscal et de la taxe sur le chiffre ::1'afÎaires à L'Impo rt atton •.

d) de la :l·.liseen place, prog re ss tve , d'une TV/•. et d'une TPS qui, tout
en jouant un r$1e fiscal comme le fait la TCA qu'elles doivent remplacer,
grèveront T'loins l(::s coût s de revient des entreprises et .part ant , favori-
seront l "tnve stt s seoe nt et réduiront les co1hs de production, pour la
stimulation de la croissance.

'\ d . t' . ,1 't - l ,. '" " , .e..., e mam emr, V011"e a e Endre 1 es reL1J.~nesJ.eraveur \.exonerat10ns,
suspension de droit, taux réduits' du droit fiscal, de la TV 1'.. ou de la
TP 5, etc •••..) pour encourager L'frwe stf s sement , ou aider les catégo'rte s
sociales fi faibles revenus, ou encore p romouvofr' certaines activités,
culturell.e s par exemple.

Monsieur le. Président, :-nes chers colkè gues ,

Je voudr'ats :::i.1aintenantvous inviter à approfondir
l'exaL1.en des principes et oDjectifs que voilà, en passant à l'étude
détaillée des deux principaux projets de loi, 20/79 et 21/79', qui portent
rèspective::-aent s ur la r&orBe <-ks droits c1.E porte et sur l'institution
d'une TVA et d'une TPS et qui, par conséquent, constituent l'essentiel
du présent projet de réforT.ae de la fiscalité tndt re cte du pays.

Nous verrons ensuite que le projet de loi n022/79
instituant un pré Ièvemcnt sur le produit des tax-e s SUT le chiffre d'affaires
au profit du Fonds el 'Equipenent des collectivités locales et le projet cl(-:;
loi d'habilitation, n" 23/79, constituent les .nesu.res lé!3ales destinées Lè
compléter et Èi. rencï.re souple et adaptable le S'"y stèzae fiscal en discusston,

~./.!
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I. Le projet de loi nO 20/79, ::nodifiant le tableau des droits ci 'im;.:>ortation
et d'expor-te tion inscrits au tarif des douanes :

..• r

1
J,,

Notre tarif de s douanes actuel, bien que plusieurs
fois modiff.é , en particulier par la loi nO 77-49 du 10 Avril 1977 déjà
rappelée, e st caractérisé par la multitude des positions et des cl as sements
(plus de 6.000), d'une discrimination entre P'W's d'origine par les taux du
droit de douane, et' par le nombre et la co.npl.exité des divers droits ~!.

L'Importatton et à l'exportation.

".

à l'importation,
tarif mfmznum),
suivants:

C'e st ainsi que sous le régime actuel, s'appliquent J

outre un droit de douane au taux de 5% ou de 10%(du
suivant que l'oriet ne est CEE ou non, les taxes et droits

- le droit fiscal
- la taxe d.e statistique t

- la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les
transactions ,

- et la taxe sur le chiffre d'affaires.

, Autant de droits et de taxes s' appliquent actuefl.eraent]
sur les produits à l'exportation.

Ces droits et taxes s'appliquent en cascade, tout au"
moins la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les t r-annactionn
et le T.,C.A., sans (~éduction, la base trapo sable étant toujours aU8:~:..enté~
des montants des taxes' acquittées" en emonr"; A cette lourdeur du s-y.ste:cl12

s'ajoute un ensemble d'exonérations légales ou non, mais souvent inj'UStüié2s,
au plan de la rationalité éconorl1ique tout au motns,

1. Une telle complexité et une telle lourdeur du S'Jstème des droits de
porte ont amené le Gouvernem.ent à assigner à ce 'premier volet du projet de

réforme un prezaier objectif de simplification et d'allégement des droits st
de s -t.au!L lûnsi :An .•

.1 ••
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l 1 • 'd ' l' t ' ." ., , "'%a) G drott ce - ouane a en:ree est umro rrmse au taux Ge :. o pour tous
les pays à tarif :-::liIùL~ur.a,la dtscrtcnnatton entre les pays de la CE2 et les
pays tiers étant supprtmée (Art. I~ du pr-ojet),

Cependant, les produits orieinaires et en
provenance de s IYaysde la CEE ou de le, Zone F'ranc demeureront
privilégiés par l'absence totale ,::112 contrôles ou d'entrê:VéS par rapport r.
ceux d'autres origines qui resteront soumi.s , eux, aux contraintes de
devises, et de licence du prosrmm:le général ci 'Llportation. Le rni.nist r....e:~E';s
Finances et des IJfaires Economtque s a, dans cet or::lre d'idées, annoncé
que des étude s étaient en cours, pour la suppression, ~ terme, du
p ro gr-amme d'ü.1portation, pour conerét Lse r' la diversification de nos SOU::'~Cé"':S

d+app rovi stonne.nent en VUE: de réduire les prix des produits Impo rt é s et,
par voie de conséquence, abat sser le taux de l'inflation tr.rport ée ainsi que
les' prix à. la con.sommati.on ou les coût s de revif'!nt des entreprises, suivant
qu'il s'a3ira de produits de conaommati.on , de E1ati;':!resp rerntère s , de oiel1.s
inter.n.éd.iaires ou d'équipement.

b) à l rentré~, 1<:: sy stèzne è.E: droits et taxes à cinq colonnes est r'ernplacé
par un droit fiscal unique à 1'1. taux Cmicle 2).

- Le
- le
- le
- le

taux réduit (DFR) dr; 10 % ;
taux ordinaire (DFO) ou de droit commun., de ,3:5%:
taux Elajoré (DF:M) de fS % ;
taux spécial (DFS) de 70 % , (Annexes 1,11,111 et V:

S'y ajoutent, toujours à l 'errtr-ée , un droit ~e douane,
et une T. V •.I•.• qui remplacG la T. C. A.

La taxe SUl....le chiffre ::l'affaires 8. l 'i,:,~,-portation~st
donc remplacée paz...une taxe sur la valeur ajoutée à L'fmpo rtetton, IIou.s
reviendrons sur les taux de celle-ci, dans l'axB2.J.endu projet de loi
n? 21/79 sur la TV il. et la TF S.

./ ~. ~'

--------------------
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C} È:. l'exportation, il est institué un droit fiscal unique (/;.rt. ~î, qui :le

s'applique d'1nilleurs qu'aux produits ar-achtâte r s et phosph ettcr-a x Art , G
et Annexe pn, tous Les autres produits éta'!.lt cxonéz-é s de tous (~roits et
taxe s ~t l'exportation.

Eéd.uit Q un droit deJ.ouanc unifo rmi sé 2. un seul

t', "t"" ~'J • , 'TV fi '1' .aux, d un d rot rrsceu u!llque a quatre taux 'et a une il.. a entrée,
tOW3les droits et taxes étant supp rtmé s È~ L'expo rtatton sauf pour' :-leux
produits auxquels s'applique un droit fiscal uni.que, le tarif doua "'lic""rest
consiè.érable;;;:lent SÜ~lplifiéet allé,'3é et devient ainsi pl us maniable par
les ad:.-.-=-inistrationset Dar les a(fents écono:'Jinue s.

• ~ 1

2., Le Gouverne:nent a voulu, par aillQurs, atteindre, dans ce projet (~C

, t"I "4 " ..... J) l . .r - - l'l'P.Jor:.le, un G.eUXle:1:1eoÙJectu ; ce UJ.:.t enr;é!.!';erun proCES.sUS:l.e üeSar;~1C-
:r:1Cn! douaJ'l.ier et une évolutio il en douceur vers la ~:."iseen ple.cc ~'un
t ." et" , 19(')~ l r~ 1\'0' ,.aru 8J-. eneur CO;::'::'1UU, prevue en ""u,) pour a ,-,.b.llè , a p revoi r avec

laC BD E AO pour l aquefle el' ailleur.s le' principe de l él consolidation de s
tarifs douaniers a été arr€tté par le SO::::.T.1et des Chefs d'Etat des puy s
membre s qui vient de se tenir dans notre capitale. Dans le ~:l~:2:et~:;;~ï?s,
la baisse et L'urufor-rusetton du drott de douane sont conforrae s ~1, notre
adhési0n é'.:u.G1ŒT, l'f ...ccozvl Général sur les Tarifs douanie r s et le
CO:'-.tE}erce.

3., Le troisièLle 'trIPe d'objectifs que vise la révision du sy stè.ne des
droits .le porte se- ref(~re davantage aux principes de la r'atio nal.It é

éconor.rloue ; il s'at3it, 3. la fois, de défiscaliser le tarif, ..:.~'assurc:rune
protectiol1 OptL1'lli'.1et souple aux ir..dustqe~.2 par la fiscalité, au :u:~oyen
de s taux :.:lodulés du droit lis cal et de.s exonérations et suspe ns'ion.s vde
d'rott s prévus par le tal"'if r'évi sé ; Les protections non tarifaires, tol s
conttngenterne nts et prohibitions, devront ':Hsparaftre, à te rrae ,

De plus et surtout, les cas d'exonération ou de
suspension de perception de droits, les taux du droit fiscal d.'entrée,
ainsi que ceux de la TV iL applicable a'L1.Ximportations, sont étudi2s 8t
conçus de telle sorte :

.1 .•

...,---_ ..
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a) que l'investissement est encour-agé par l'exonération. pure et SÜ·J.pL:: du
droit de douane, en faveur de mattè re s !?rE:~'_lières, de produits inter_:~~(~diaire.s
ou je biens d'équipel'i.lent destfné s 3. nos Lndus tr-ie s et non produits locale-
:nent (.l\nnexe 1), ou par la suspension de la perception du droit fiscal
(Annexe nn, ou par l'application du taux: réduit de 10% du droit fiscal
(AIUl.eXe D. Cette incitation à l 'inve stt csemcnt , nous le verrons pl.us loin,
sera renforcée par- les nouvelles TV iL et TP 5 que propose le projet

de loi nO 21/79.~

b) que l'i;.!lportation des biens de luxe, qui n'ont aucun tnté rêt écono::lique,
et des biens susceptibles de concurrencer des productions locales, e st
découragée par des taux élevés : le taux ::,léljor8 dCé! /;,5% (..A..rt •. 2, Annexe TI)
ou le taux ~iaJ. de 70% (.Art. 2, .f\..rmexe V; •. Ainsi, une protection
suffisante est accordée Èt l'industrie Iocale , et (lan.s le ~~,1~.1etcz-ps , de s
recettes fiscales assurée 0 à l'Etat •.

e) que le su r'éqirlpe.uent de s entreprises est découraZé par Le relèver:.'lent
du taux de 2,10% actuel.Icment , à 10% du droit fiscal. rédtùt qui srét?pliquc
aux biens d' équtpezaent ,

TI..faut éviter, en effet, qu'une faible taxation rende
trop bO!1 ;-.1arché les iaachtne s sophi sttquée o et pousser a.ind les industries
à se suréquiper au détrL2ent de l'utilisation de la.·J.ain-:l'aeuvre.

Ce r'el.èvernent du taux réduit du droit fiDCal
encour-ager-a, dans le :"l.~::l1e te:,::lps, la fao rtcetton nettonale de bteris
dtéquipernen:t, et, parta.nt, a mélto re ra la bal.ance 'les paiements par une
réduction des Import attons de tel s 'ùiens, ~t ter:n.e.-

d) l',exonération de t01 ..t.S drott o et taxes de t01.1$ les produits È, l'exportation,
à l'exception des produits ar-achldtez-s et phosphatte r s conatttue , (~2cle.:~lent,
une Impcrtante raesure de sttznul ation :les expo rt ati.ona et 'un moyeri
d'.a":lélioration de la balance des paie.nerrt s :1:rt. 6, Annexe 1V~•

• 1 •.
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e) Le projet de réfOrlEe a écaJ.eï.lent tenu compte de considérations
sociale D, en maintenant le régi::ae actuel de taxation ré:luite (taux ré.luit
de 10% du droit !iDcm) et ·:l'exonération du droit de douane (1:"1'1:. 2 et .-j-

et Annexe D en faveur des produit s de ;1 r'ende consommation, Ce '-"::~:':'.e,. .&. W

souci d'abaisser les prix des' denrées et autres biens ~l(:p rerntère
nécessité se retrouve dans l'8I:lénagement des taux et des exonérAtions
de la fiscalité intérieure indirecte que nous exa--:.lineronsplus loin.

Les me su.res que nous avons atn st anely séc.s : la
stmpl.tft catton et l' alléBel11entde s tarifs P our une plus 3rande eff'i.cacit.é ,

la réduction des char:-~es fiscales aussi bien sur L'Inve stfs sement que SUT

l'exportation, la protection optimum des industries locales, la réduction
du coût des iLl.portations par la diversification des epprovi.stonnemerrts,
toutes ces mesures devraient, combtnant leurs eff'et s , favoriser la crois-
sance IéconoI'.aique, accro ït re la co.npéttt ivtté de nos tndunt rte s , aI1éliorcr
la balance des p atezaent s du pays et p romouvotr L'cmpl.ot , Un tel rC:,jain

d'activité économique devrait avoir, comme autre effet bénéfique,
l "acc ro Lssement des recettes fiscales, sans pour autant augmente r- la
pression fiscale qui, du reste, se retrouvera alléJée du fait de la naisse
du droit de douane, de l a suppression des droits et taxes à L'e xportutton
et surtout grâ.ce à l'institution de la TV A et de son ~~lécanis:ùe(:e
déductions des taxes acquittées "en amont",

:Monsieur le Présid.ent, Mes Chers Col.Iè gues ,

NOUD abordons, par là, l "objet du projet de loi
n021/79 qui porte sur la fiscalité indirecte intérieure.

II. Le Projet '~ë. loi nO 21179, instituant une taxe SUT la valeur ajoutée
et une taxe sur les prestations de .services et él"0TO[J,eantet rer:1plaça;'1.t
ClBrtaines dispositions du titre ï?reI~1ierdu livre Il du Code Général de~
Ir.1p8ts.

./ ~'.

s
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LE ré3"Î:caeen vi~ueur de la' fiscalité tndt re cte
interne, qui est celui des taxes sur le chiffre d',affaires, est très CO::-.:.p:2xe.
Il est, surtout, amti-économique, dans la :c~esure où L'Lapo rtant !3ecte'\"~ln
des travaux mobiliers, et le secteur des productions exonér ées ne
bénéficient pas de l'application du droit 11 déduction, ce qui sreve
lourdement les co ût s d.'investissement et les coûts de revient des élff:nt.s

éconoruque s tout au Long du p roce s sus d'investtsse~.lent et de p roductton,
C'est à. cause de cet inconvénient majeur- que l'.l.:3.::~îinistrationfran.ç.a:i.se
dont nous avons hérité le systèzae de la taxe sur le chiffre d'affaires,
l'a supp rtrné depuis près de vinet ans.

C'est pour la Llême raison, qu'à l'instar d'une
vingtaine d.e 'pays qui l'ont fait déjà, le Gouvernerélent propose à. notre
Assemblée l'institution è. 'une taxe sur la valeur ajoutée (TV 10 et j'une

taxe sur les prestations de services (TPS) pour remplacer la TCh. sur
la pl up art de s activités de production intérieure de biens et de se rvt ce s ,

Je voudret o rappeler d'abord. le principe SUI' 12quel
se fonde la taxe sur la valeur ajoutée, préciser ensuite les obje crifa que
vise le projet de r'éforme indirecte en tant qu'fnst rument de dévdoppe:::.":cel1:t
économique et soctel , avant d'exaJ:.ûn.er le cha::.:.pd' application et les t aux

dl?: la TPS.

1. Le principe sur lequel est basé le syst:~c;lede
la TV A est à la fois simple et important

11 s' él.[,lÎt de permett re au redevable de cette tax.s , de:
l'acquitter sur son prix de vente, en récupérant, par tznputetton sur la
taxe à. reverser à. l'Etat, les taxes qu'il a supportées sur les nati2:"es
prC:l:1H::res,les biens d'investissement et les frais Généraux entr-aîné s par
la p roductton;

Les coûts de revien:t ne sont donc grévés ~1.'aucune
char-ge fi scal.e, quel que .soit le circuit économ.ique, pui sque le fabricant
du produit est autorisé, dans la plupart des cas, à déduire Je la base
imposable les taxes qu'il a payées sur les l.:'latières premieres, les
d.épenses d'.investissement, les biens inter::::.1édiaireset les freis ,Jénéraux
enrratné s par la production .•

.'.f •.•.

j
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Z" La TV A apparaft dès lors commele §X~ème fiscal. le plu~, efficace pour
1?9y-rsuivredes .objectifs de d évelowem.ent économique, En effet :

a) la TV A ou la TPS supportées sur les achats de biens et de certains
services, à la différence des autres taxes indirectes en vinueur, ne 3rèvent
pas les coürs 'd 'investissement ou de production du fait des déductions
autorisées.- L'investisse:l1ent est, de ce fait, encouragé et les entreprises
peuvent accroftre leur compétitivité gra.ce à la réduction de leurs COm3

de revient.,

b) la TV A es t collectée, à la vente, sur le consommeteur intérieur r 1'::1ai5

les exportations sont exonérées et les prix à l'exportation baissent dans
la. ~1è:.ne proportion que les p rix de revient.,

<:J. Cette !1timulationdes investissements et 1~accroissement des exportations
que peut provoquer la réduction des prix de revient des produits e:x:portés,
doivent pro!J1..ouvoirl'.a.c:t'h'ité économique et la création d'emplois.

Les objectifs essentiels de développement et la
valeur de la TV A en tant qu'fnstrument de promotion de la croissance
éconcmtque , apparaissent clairement à la lumière ..des appréciations que voilà..

Mats il convient surtout de rappeler que les
me sure s fiscales proposées en mattè re de réforme de la fiscalité de porte
et déjà exposée s , com.binerontleurs effets à ceux de l'application de la
TV"A, lt,économie pourra ainsi progresser evec plus de dynar,'lÏ.SElevers
les objectifs de plus urande compétitiV'i.téet d'expansion que le Gouvernei:1ent
assi~rn.eau présent projet de réfor::ne.

3., La TV.A, techniQue évoluée de taxation des affaires et puissant moyeri, ~
de sti:mulationde 1'.activité éconozntque , doit, si ce projet de loi est
adopté, s'appliquer sur la totalité du secteur industriel, sur d'autres
secteurs m.odernes tels que le bàtin1ent, et sur toutes les activités
artisanale 5,

Le projet' de réforme utUise donc deux techniques
pour l'.élargisse':nent du champ d'application de la TV A :

.i.,
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a) en élarnissant la notion das su..jetti : la TCA corzportent droit à
J 'd t' . t ", " . ...' d'~ t' t l' .o.e uc lon ens E; -:~cJa,maas ce Groü El ecruelon es , sous e re[~l:o::.le
actuel, réservé à cert atn.s producteurs et entreprises converrtionnées ,
ainsi que sur option, aux comraerç ent s de produits en l'état dont les
clie nts sont des producteurs assujettis à la TV J,....

Si le projet de loi est adopté, les entreprises :le
travaux ÏYx,lobiliers Cttrt. 3t~7,l} 1 ain.st que les producteurs de cert edn.s
produits de ~rallcle co risommatton tels que le sel , la farine, le pain,
les biscuits de mer , seront assujettis [-t la TVL, ce qui réduira leurs
coûts de revient et constituera un f'acteu r de relance du secteur de la
construction et .Je l'activité écono.ntque,

b) en él ar'gts sent la notion de droit à déduction : 'c'est ainsi, par
exernpl.e, que Les taxes payées sur les d.épenses f:Pinvcstisser.1ents
immobiliers seront déductibles, ce qui stimulera L'Lrrve stt sse-acnt ,

4. TI faut soulIgner-, toutef'ots , que le systèrne fiscal de la TVA ne
comporte pas que des avantage s et de s aspects positifs.

a) En effet, COT_1:me toute taxation indirecte, qui s'appliqu.e sur' Les
dépenses de consortz.iatton ·.le.:J :,.:,.},énaües , lu TV1s, frappe plus ':~ure:':'lent
les catéoorieD sociales à plus f'afbl.es revenus dans la L1.eSUreoù la part~ ~
du revenu C:isponible que ces catégo rte s consacrent aux dépenses de
conaommatfon est, proporttonnell.ement , plus élevée que celle qu'y
œns acrent les catégo rte s sociales 2 revenus él.evés•.

b) De plus, UJ.""1. taux élevé de la TVA rend chers les prix è. la corrso.um.a-,
tion et tend 6. décour-ager celle-ci, donc à ralentir la croissance écono::u-:-
que.

C'est pour toutes ces raisons que le projet de réforne
que nous soumet le Gouve rneznenr prévo it une modulatton judicieuse des
taux de la TV.!'..et de la TF 5 (pour tenir compte des considérations
sociales déjà évoquées (article 354, An;o.cxcs Il et Inr et ,t\rt. 3'<~S-lj.°~'.

Si le taux normel , c'est-à-dire de -Irott commun,
qui s'applique dans la plupart des cas est de l~~,SO%, des taux de SO%
et de 5% sont prévus et même des cas d'exon.ération, pour des produits
tels que l'arachide, le manioc, les céréales, etc , ; C/uu""1.exe 1)•

./~~
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a) Dans -Ie cas du taux de 50%, il s'agit, pour la TVS COIT'.ù".:J ..e pour' la.
TP S, d"artetndre le s objectifs suivant s :

- de créer des plus-values fiscales pour compense r- les mctna-value s que
causeront la réduction du droit de douane et l'application des décl-•.aerions
de la TVA;

- les centime s additionnels à la TCA créés par la loi nO 77-55 du
4 juin 19n au profit du Fonds d'équiperaent des collectivités locales
devant ~re supprimés par le projet de loi nO 22/79 et remplacés par un
prélèvement sur le produit des Tep.. au profit du même Fond.a, il -eon:vie.ll:t
dtaugmenter les taux de la TV A pour les besoins dudit prélèver_:ent•.

- enfin, de décour ager L'Impo rtetton et la consom.ro.at:l.onde produits
de luxe, ou con.curre.nt.s de pl"Oduits Locaux, ou n'.a;v.ant 4UCUl).iD1étâ
économi que.

b) Dans le cas du taux réduit de S%, il s'agit de maintenir à. un bas
niveau les prix des produits de prerntè re nécessité tels que le lait, les
f'artnes f le pain, le sel, ou de réduire les co{tts de revient dans
certaines acti:vités économtques à sttmule r : aviculture.~ embauche, ~~.,
(Annexe II)~,

Les taux ainsi d tffé rencté s permettent une a..?plication
sélective de la TV Il qui tienne compte des objectifs él'.efficactté. éeono::~que
ainsi que de considérations de justice sociale, de pouvoir d'achat et de
bien-être, en faveur des catégories sociales à faibles revenus.

5~, QUant tt la TF 5, elle s'appliquera à toutes les prestations de services,
c'est-à-dire t\ toutes les activités qui n'ont pas pour objet d'iL"lporter ou
de produire des biens physiques.

Tout cormne avec la TV A, la TF S, telle qu'elle est
conçue par 'le projet de r'éforme , est un système moderne de. taxation
indirecte dlune efficacité éconozd.que et sociale certaine •

./ ~~'
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L'établisse::lent de taux différenciés pe rract , ici
é;3a1ement, une application sélective de la TP S pour sttmul.er l "acttvttl
économtque , culturelle et socfale.;

C'est ainsi que l 'article 3S~.-3 du projet .Ie loi
p révoit les taux sufvant s :

- un taux de 1::>%qui est celui de droit commun ;
- lL"1. taux réduit de 5%, sur les comrai sstons , frais et tnté'rêt s perçus paT
les banques sur le fmancernent d'exportations, pour promouvoir Les
exportations ; sur Ies honoraires dus aux Inédecins et aux avocats, pour
des considérations d'ordre 'social, etc. Il n'est pas S<4l.S tntér'êt de. notez-
que pour la promotion de l'activité culturelle, la taxe sur lES rep z"'éGei.1.ta-
ttons ctnéraatog'rephtque s est supp rtrnée ; De même, les Inté rêt s E;t autz...e s
frais de banque sur les' p~s à l'OHLM, 2. la SICA?, ou il. des pe r-sorme s
physiques, destinés à l'habitat social, seront exonérés de la taxe SUi'" les

prestations de se rvtce s, Au totel, p rè s de vingt rnesure s d'ordre social

sont ainsi p révue s dans ce projet de loi.

- un taux intermédiaire de 12,SO % pour les fournitures de chét.'2ibreG
raeubl ée s par les hôtelfe r-s et autres prestattd..res •.

- et un taux raajo ré de SO % destiné essentiellement à découraGer 18.9

transfe rt s de fonds effectués par des entreprises industrielles ou
cornmez-ct al.es , et non justifiés par des prestations de services ou ..:les
transactions sur des produits. La mesure vise é.~alement à lutter contre
l'évasion fiscale.

Telles SOl'.1 les grandes lignes du syst~;::le fiscel
de la TP.s que nous propose, en :-:''l@me temps que la TVA, le projet de
réfor:;-nede la fiscalité indirecte intérieure •

•I.·~
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.~- . 1 P , . l t ,.." Cil'Iv'10I1.S1eUre rr2S1':en , Flez Lners 0 8 [",TLléS ,

Cet Lnpor-tant projet de loi comporte, outre
l'institution de la TV1.•.et Je la TP S, que nous venons el'examiner-, 1&
suppTession des centimes addtttormels telle que nous l'évoquions plus tôt 1

pour des raisons de cornxxodrté et ci 'efficacité, et, surtout, pz'évoit le
relèvement des ta me ou des tarifs de certaines taxes spécifiques.

s. Cette dernière mesure a été dictée au G01"wernementpar le souci 1::
prévoir les res sources propres à compenser- les pe rtes de recettes que
pourraient créer la réduction du droit de douane et l'application de la
TVi\. et son mécanisme de déductions •.

C'est ainsi que les taxes sur les produits suivants
font l'objet, dans le projet Je loi (Art •. 309, 382, 395, 403 et IÎ.l/;, de
r'el.èvezaenr de tariis ou de taux : l'alcool et les boissons alcoolisées, h;s
boissons [5azeuses, les tabacs, les noix de cola, et l'essence orxltnai re ,

Le IVHnistre des Finances et des Aff'at re s Econo-
r..aiques a tenu à préciser, au cours des débats et en' réponse aux '{'-lestions
que lui ont posées les commtssatras sur la cola et l' sserice ordinaire,
en parti.eulier, ce qui suit :

l'auS"::.lentatinndu taux de la taxe spé:diique sur les noix de cola,
(95 F•. le 1(g. au lieu de 1:; F•. le Kg., actuelle'-~1ent),n'aurait aucune
incidence sur le prix à la con.sommati.onqui restera Lnch.angé.,

En fait, cette très grande maree sera abso:i:''0ée
par le nouveau tarif, et c'est le Trésor public qui en bénéficierà. •.

- Pour ce qui concerne l'essence ordinaire, le i'vlinistre a annoncé Cluele
prix en passerait de 100 à 107 Fr, le Htre ;

Cette augmerrtetton du prtx de l'essence ordinaire
vise surtout à éviter les ruptures de stocks i:'~lputables au t ransfe rt d-.:::
consommatton provoqué par 'la trop grande diHérence entre les prix actuel.s
de l'essence sune r et de L'e ssence ordtnat re-•..

• ~. 1

.'/ •....
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Ce relèvement ne traduit d'ailleurs pas enttè rernent
1"augmentation sévè re du prix du pétrole, qui a déjà attein.t lS% et qui.
risque fort de s'am~raver. La prtncipel,e conséquence de cette situation,
qui échappe totzïlement è. la L1aftrise du GO'L.1Vernenent, est la néce sstt.é ,
pour le Trésor Public, de verser 100 Eillions de Fr. par ::-.:..oistl la
caisse de péréquation des produits pétroliers pour éviter que les prix
inté rieurs des produit s pétroliers ne soient relevés brutelezcenr, "La
facture pétroli2re" du pays, pour sa part, sera plus lourde et passera
probabl.ement des 19 Milliards prévus, il près de 2S j\,~illiards.,

m - le projet de, loi nG f 2/79 instituant u..'1 prélève:<:lentsur le Vrod1.Ù~
des .taxes sur le chiffre d'affaires au ,12roiitdes collectivit~s loccles, et
le p,rojet de loi ù.'habil~tationt nO 2..3L79.

1~ Nous avons déjà rappelé que pour des raisons de stmplfffcerton 2t
cl'efÎicac.ité de la. taxation intérieure in.directe, le projet de loi nO 22/79
proposait 'La suppression des centir ..aes additionnels sur les taxes sur le
chiffre d'affaires, pour les re:mplacer par un prél2:;ve:mentsur le produit
des ;::::f!:~1e!1 taxes dont les taux, pour cette raison, doivent être relevés
par le projet de loi précité, toujours au profit du Fonds d'équipe:nent des
collectivités Iocale s , Cette solution, qui satisfait assujettis et a±~'linistra-
ttons -fiscales tout en pré se rvant les ressources des collectivités locales,
est l "objet du projet de loi nO 22/79.

2·.- Le pro jet de loi d'habilitation, n" 2..3/7'), pour sa part, co:~:::;:>léteré'..
l'é difice que constitue cette importante r6'~or"l1efiscale.

Il a pour objet, en eff'et, d'habiliter le Gouverne-
ment, pendant un an.; à modifier, par voie d'ordonnance, les clas.sc·:'.(2nts

prévus par le projet de réÎor:ne du tarif des douanes , et de le -faix!";

avec rapidité et souplesse, si les circonstances économiques l'exicent. De
telles ordonnances seraient naturelle:-;:.ent souraises à ratuicatiOï.l lé3is1ative
conformément aux dispositions de l'article GS de la Constrtutton,

,J .'.
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Monsieu.r le Président, 111esCher s COll2::Z\..lES,

Te lest, aux yeux des .ncmb re s de votre C:>::_'l:-_1issior:
de s Finance s et de s jüÎaires Economi ques 1 l'essentiel de cette L:_':.portallte
réfor;-.::e fiscale que Le Gouverne:;:~"lentsoumet il l'approbation. d.e notz-r,

Fsse:.:blée.

L-:J.portal"1.te,cette r'éforme L'est , en vérité,
puisqu'elle porte sur les deux volets de la fiscalité qui produisent les
effets Ie s plus pui s sent s :aussi bien sur les ressources bud3étaü~es (1-2

1"Etet , sur le pouvoir el' achat de s consor....r,·Ulteurs que sur le nfve au et
l'efficacité de l'activité éconorntque du pays.

Ce rte s , elle Te ste tnachevée et è. p e:rf el re , COl:L::-~e

toute r'éforrne fiscale, t ant il e st vrai que dann un pays, CO-:::':'-c'l€ 1'2 nôt re ,
le sy stèrae fiscal, dans sa triple fonction de création de ressources pour
l'Etat, de justice sociale et de sttrxul ant au d2veloppe::~lent, doit toujours
~re adapté au nrveeu et au ·l''j1:r..::.ne changeants de la croissance (~conouique.

,.... ., » ,. ~ tt t'1....-12 p rojet Ge rsror':'le., vu ('....a.:n.sce e op lC2,UG, a

beaucoup de vertus, dont la riotnd re n'.est pas de préserver Les r-e s sou.rce s
fiscales de l'Etat et ?:.l.êTIle de créer des plus-values fiscales prévisionnelles
dé:: quelque trois ::':.1illia:~.'Yl.sd(2S la prcLù·:;:re année d'a.pplication.

C'(::;!.)t le lieu de dire, que de l'avis (LG vos
coZ'x:'~.i.sstti.res,la r'éus'stte et l'efficacité du nouveau S'Jst;~=le(k.: la fiscalité
indirecte, ainsi que L'uccrot asercent des recou:.rrenents, se r'ont eSGcntielle-
1.~i8ntfonctton des moyeno huraai.ns que le Gouvernement devra =-_let1:.."'e0_ la
à.isposition des adr.rirrist r'ati.orrs fiscales o2t douanières. TI nous paraft
prtmo rdtel , dans ce dO:~1éline,d'assurer au per-sonnel de s ad:::inist:::-ations
concernées une i.iottvatton suffisante r~t d.e le doter des raoycrrs ~=la:t2riels
adéquats pour lutter cfftc aceinent contre la fraude fiscale et la contre-bande.
Les r'é sul.tats pourront alors, en te rs.ies ..:.le plus-values fiscales,
rendre nég.i,3eables les dépenses burlBétaires suppl émcntet.re s que l'2tat
aura supportées darl.S une telle action..-

\

,.j •.~.
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Mais le plus Brand p.l<'~ritedu Oouve rneraent réside

certainement dan s la souplesse et le haut decré de cohérence du projet •.
Grâce à une référence constante aux principes de la rational.it~ ~:·.lacro-
éconornique et à une appréciation dyneraique du niveau de l'activité écono-
mique et de son èvolution souhaitable, les promoteur-s du projet ont ré.ussi
à tnmsfor.::'ler notre sy stèrne de fiscalité indirecte En. un In.st rument efficace
de proraotton et el'orientation de la crot ssance économique, et, dans le rll~:;:ne
temps, 1 'f.;.11pératifde justice sociale et el' anélioration constante <lu ntveau
de vie des Sénégalais est pré servé , concr'étement , par la modul.atton des
taux des divers droits et taxes, ainsi que par le maintiGn.,.votre. l',e.xtenèOP-
des réginc·s d'exonérati.O'nen vigueur, en i'lVeur de certains p rodurts.,

C'e st pour toutes ces raisons que vos coillmissair.es
ont approuvé les quatre projets de loi, objet de ce rapport, et vou,'
demandent de bien vouloir en faire autant •.

Monsieur le Président, Mes Chers Col.Iègue s ,

Vous n'le permettrez de te rrntner sur une note
personnelle : Je voudrais remercier le Président de la Commi.s sfon des
Finances et des r"iffaires Economtques , le Rapporteur Général du Dudget et
les collaborateurs de 1vl., le IViinistre des Ftnances et des fJfaires
Econondque s , pour les consetl s précieux qu',ils D.1'ontprodrgués dans
l'étude d'lm projet de réforr:le si complexe, mtl1.s combien passionnar...tl

Je vous remercte ,
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Monsieur le Présidents

~esdaMes, ~essieurs les Députés
Chers co Il ë c ue s ,

l'Assemb16e Nationale se réunit en ce premier jour rie

Juin. a l'effet d'examiner, conformément 8 l'article 5 de notre
loi fondamentale, la Constitution9 le projet de Loi de Finances
pour la prochaine gestion 1979~I~80 .

Préalablement a lmadoption de la Loi de Finances. 1~
gouvernement propose ~ 1 'Assemblée ~ationale un train de mpsures
fiscales s'inscrivant dans le domaine de la tarification dOUA-,

nière .

Il convient toutefois de rappeler que notre réunion
d'aujourd'hui se situe dans une conjoncture fertile en êv~nements
historiques que notre p~ys a vécus intensément.

Il s'anit de la VIa Confêrence franco-africaine tenue
a Kigali au Rwanda. L'on sait en effet que les conclusions dp

cette importante rencontre t~ndent a l'or~anisation d'un tria10~ue
entre l'Afrique, l'Europe et le monde Arahe 9 pour une mGilleure
affirmation de notre solidarité, de notre coopération éconorioue,
sociale et culturelle.

Il s'aqit également du XVIo Anniversaire de la création
de l'Organisation de l'Uni té .l\fricaine (D.U.r\.) ~ que le ç.:louver-
nement du S~nêgal ~ _salué avec chaleur Dar le message magistral
que notre Ministre des Affaires êtran~êres a adressé ~ la ~ation .

./ .
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Plus près de nous~ en terre sênêaalaises il s'agit du
Sommet de l'Union ~~onétaire de l'Ouest I\fricain (ur'lO~q~ suivi de
l'inauguration du sièae de la Banque Centrale des Etats de
l'/\frique de l'Ouest (S.C.E.t\.D.) qui ont fait de üe ka r , il y a
quelques jourss la capitale de la sous-Réqion .

Il s'aqit enfins du Sommet des Chefs d'Etat de la
C.E.D.E.A.O., êqalement tenu â Dakar, qui aura été un 0randiose
rassemblement au niveau le plus élevé, porteur d'espoirs Dour
l 'l\frique de l'Ouest .

A cet êoard, nous saluons avec respect l 'élection ~ la
tête de 1 'u~on ainsi que de la CEDErn, du père d~ la nation sé~f-
"alaises Son Excellence, Monsieur Léopold Sédar SENGHOR.

C'est dans ce contextes ~onsieur le Président~ resdames
Messieurs les O~putês et chers çoll~9ues. qui illustre tril1arn-
~ent le sérieux de nos Chefs ~I[tat dftns la conduite de la chose
publique, que se situent les trnvaux budgétaires de l'Assemblpe
Nationale. ~ l'issue desquels les élus du peuple sénêqalais don-
neront au gouvernement socialiste de notre pays~ les moyens
fin~nciers de son action future pour la prochaine gestion .

./ ..
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En nuise d'introduction aux rapports que nos collèDues
M~. Moustapha F~LL et Christian VALANTIN vont vous prêsenter
respectivement sur, d'une part le projet dp Réforme fiscale,
d'autre part le ~rojet de Loi de Finances pour la gestion I~79-
I9P09 je voudrais~ comme a l'eccoutumêp, par un 5urvol rapideg

vous présenter, Monsieur le Pr§sident~ mes chers col1êguess au
nom de votre Com~is~ion ~es Finances et des rffaires écono~iques9
l '~conomie des dits textes.

•~ votre ha u t e
Le nrojet de réforme fiscale soumis par le 00uvernement

aoprêciation9 tend en substance9 a donner une i~pui-
~ la croissance de notre êconomip, singuli~rementsion nouvelle

dans le domaine de l t i ndus t r t e .

Ce projet instaure des mesures d'allègement des coûts
de production. de réduction des prix de revient s~:scept1bles de
susciter des investissements, d'accroitre les exportations afin
d'améliorer la bal~nce commerciale et la balance des paiements 9

de pro~ouvoir ~ussi la création d'emplois .

Le premier projet de loi modifiant les droits d!i~por-
tation et d'exportation Si~Dlif1e et a11ê~e notre syst~me de
tarification douan~~re ~ 1 'e~trée conme a la sortie.

Le tarif d!entrée proposé ne compre~d plus que trois
droits ;
- le droit de douane,eu taux unique de 5% ~

le droit fiscall comparti~~nt§ en quatre branches
- la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.) 9 objet du second projet

de loi .

. / .

----------

Cf loi n° 1979/56 du 25 juin  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



5

l'homoaénêitê de cette nouvelle fiscalité facilitera
pour le rentabiliser, le travail du service des douanes.

Quant-à la réforme des droits de sortie, elle comporte
deux aspects :

- au plan économique, seuls les produits arachidiers et phospha-
tiers seront taxés, afin d'assurer une meilleure promotion des
exportations

- au plan de la tarification, un seul droit est maintenu au lieu
de cinq prêcédemment, au taux de 20% pour les produits arachi-
diers. Ce taux est réduit de moitié en ce qui con.cerne l~s
tourteaux, le régime applicable aux produits phosphatiers res-
tant inchangé.

Le second projet de loi re~place l'actuelle taxe sur
le chiffre d'affaires (TCA) par:

d'une part
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) assise sur le montant des
ventes~ déduction faite des prix de revient des fournitures
acquittées en amont. l'instauration de la TVA traduit le souci
du gouvernement d'atténuer les coûts de production et les frais
~én~raux des entreprises

d'autre part
- la taxe sur le chiffre d'affaires (TCA) est remplacée par la

taxe sur les prestations de services (TPS) a laquelle sont
assujettis tous les agents économiques non passibles de la Tvr.

Il convient de souli~ner Que le réajustement modéré
des tarifs de certaines taxes spécifiques internes, permettra de
compenser les moins-values de recettes consécutives à la mise en
oeuvre de la présente réforme douanière.

./ .
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Par ailleurs, le troisième orojet de loi institue un
prélèvement qui sera fixé annuellement par la loi de Finances au

profit du Fonds d'Equipement des collectivités locales.

Enfins le quatrième projet de loi habilite le qouverre-
ment, conformément a l'article 66 de la Constitution9 peur un an,
en cas d'urgence ou de nécessité impérieuse d'intérêt national.
à modifier par voie d'ordonnance les listes de produits a~neX0S
aux présentes lois portant réforme douanière .

Telle est, ~onsieur le Pr~sident, ~es chers col1~0ues!
l'économie de la Réforme fiscale que votre Commission des Finances
et des ~ffaires économiques a approuvée ~ l'unanimité! ainsi QIIP

vous l'exposera dans son excellent rapport, notre collêgue ··ous-
tapha FALl .

./ .
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:jonsieur le Pr ê s t de nt ,

r.1esdames, r1essieurs les députés
cher5 collpgues ~

Jlen arrive au projet de Loi de Finances pour la ges-
tion I~7S-Io8n qui se présente ainsi qu'il suit:

au titre du Blld?et de fonctionnement: 106 milliards de prev1-
sions de recettes et I04 milliards de prpvisions de dépenses
ordinaires

au titre du P.udget d'~quipement : 2t milliards de prévisions
de recettes et 2G milliards de prévisions de dépenses dont
2 milliards ouverts par l 'épargne r~alisêe au titre des recpttes
ordinaires ~

- Quant aux comptes spéciaux du trésor: ils totalisent
38.05~.900.000 de ressources et 36.555.000.000 de charges.

~onsieur le "inistre des Finances et des Affaires
économiques a , devant votre Commission 9 fait un parallèle de
ce projat au re0ard des lois de finances des années ant~rieures.

L'exécution du BU1ret 10,77/78 a déqané un importantexc'
dent de llordre de 10,2 milliards qui a permis de couvrir le d~fi-
cît du P-uéget d'équipement rle ln même gestion .

./ .
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Quant au P.udget I978~I979, du fait du flêchisse~ent
de l'activité économique de 19783 en raison de la dure sécheresse
que notre pays a connue. il ne marquera pas de progression de
recettes fiscales.

Toutefois, le ~ouvernement a réduit sensiblement le
rythme de consommation des crédits de fonctionnement et d'pouipe-
ment .

Eu égard a cette difficile conjoncture. les prêvisions
retenues dans le cadre du projet de loi de finances pour la ~estion
1979-19801 tiennent compte rig~ureusement des réalités économiques
du pays et des orientations de la politique Q5néra1e de redresse-
ment .

Les perspectives pour l'année financière I07~-Inpo sont
bonnes. La production d'arachides a atteint le seuil du million de

tonnes~ celle du mil a plus que doublê et celle du coton totalis~
40.000 tonnes.

Les revenus nominaux du monde rural se sont accrus du
fait du volume important des tonnages d'arachides collectés par
les coopératives, du fait ~ussi du relèvement du prix du mil
dont 120.000 tonnes ont été commercialisées.

La reprise économique est a~orcées contrariée certes
par les contraintes difficiles de l'environnement intarnationnl .

Fece a cette situation. le gouvernement a élabor~ un
proqramme de redressement économique et financier dont les lir,nes
de forces s'articulent, d'une part. sur l~ ri~ueur de la gestior
des dépenses publiques. et d'autre part. sur la relance de l '~co-
nomie3 notamment la limitation sélective des importations.

./ .
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Telle est, ~onsieur le Prêsident~ mes chers col1è~ues.
brièvement esquissée, l'économie du projet de loi de Finances
que notre collègue Christian VALANTIM développera plus amplement
dans le brillant rapnort qén§ral qu'il a élaboré au nom de la
Commission des Finances et des Affaires ~conomiQues .

Les travaux de la Commission des Finances et des
Affaires économiques se sont dêrou1és avec sérénité. Il me pla,t
de souligner la présence effective de la grande majorité des
commissaires et la contribution de qualité Que ceux-ci ont a~port~e
à nos travaux ~ tout au long de nos réunions .

Je soulipnerai également la disponibilité des me~bres
du ~ouvernement 9 de ~nnsieur le Ministre des Finances et des
Affaires êconomiquesg de Monsieur le Secrétaire d'Etat au Bud0et
en partiCUlier, qui ont répondu avec clarté aux multiples int~r-
r09ations des députés. La Commission des Finances et des fffai-
res économiques leur adresse ses vifs remerciements.

Monsieur le Président, mes chers co1lèques3 avant d~

terminer9 je voudrais également. au nom de la Commission des

Finances~ remercier le personnel de l'Assemblée Nationale3 qui 3

comme d'habitude, s'est acquitté avec dévouement et compFtencp
de sa tâche .

_:_:ca:_:_:og
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ASS ENIBLEE lJ f{TIOIifJ...2------~~------~----~~----

N° 50.
.'f'l ,w

lLlIJD
~,!,odifiéli.ï.t le tableau des droits
d'iIlportation et d'ex;,?ortation tnscrrts
au tarif des douane s, .

,~)1
~-->

L'AS SEMBLEE NJŒIONIJ...E,

j -, .:l .!1.- l' l' - J''\pres en avol;r',.,;Q.êJ.lberc::, a adopte, en sa
séance du VE1JDREDI 1er JUIN 1979, la loi dont la teneur suit :

ARTICL E PEE1:1IlER., - fi. l'iElportationt le tarif des dOU&"LES

coi.iprend le droit fiscal ~D.F.) et le droit de douane.

,iU"(TICLE 2. - Le droit fiscal dr.i:.c:~portat1onest perçu :

a) au taux réduit CD~F.,n.•) de 10 % pour les
:.::lélrchandLses reprises au tableau. de l "annexe l ÈL la présente loi

b:) au taux :wjoré (D. F •.,lvl.~, de l~5%pour les
;:narchandises reprises au tableau de l'annexe II

c) au taux spécial (D. F •.S.) de 70% pour les
.nar-chand Lseo reprises au tableau de Pal'll1GXE V

l' .. ,. -'"'!:""" -.-. 0' ci r:L.~O/:1.) au télt ..rx or':l.lnëlJ.rE: ",U •. 1." i ) ("e ,:)..)/0 pour

toute s les autres ::").archandises.

ilI(TICLE 3. - La perception du. droit fiscal è:Llportatiol'l est
suspendue pour les ~.:.:.archanjises reprises au tableau cle L'zmnexe III •.

1;l'llCLE 4. - Le taux du droit d~~douane est_, wtH 1":1 .'!11~

raar-chandi se s or1ginai.rec et en provenance des

fixé & 5% pour les
pay s acL:ds au

tarif :;ümmu:cJ..

Les :llarchand.ises reprise s au tableau cIe
l'iJ".:..:.""lexe l sont exonérées du droit ,je douane.

j"-'TI/"'>L" l" .il" 1-;- J~ J.'~
, tt n. 1 .Gr01 rrsceu um.que ;

L l '-,,,::xportation.le télrif des douane s cO::J.prenC!. . un

;. ','? TI'Cl, T:;' c..)_ _
.L ~,;..._ "'- "-1 • Le s produits sournt o au :::1roit fiscal ,j'exportation
ainsi que les taux (~r:! perceptton aT.JDlicable.s fL-fu.rent au t abl.eeu IV

A 6 _ 6~ ~

Ù. la TJ!'é.sel1te loi.

.- / .-.
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&"lTICLE 7 .•- Les importations ou exportations des entreprises
prioritaires conventionnées ou bénéftctant d'UJ.ï. ré3ir:1e Îiscal. allé:::;é

ou staoilisé, sont aoumis es à la fiscalité instituée par la présente
loi.,

Ces entreprises déte rmment , sous leur rezpon-
sabûité , la charge fiscale suppl.ézaentatre supportée de ce fai"

et en demandent le rembour-sement dans les conditions fixées par
décret.,

lŒ<'TICLE B.,-·n est institué un prélèvement sur le produit d.U

droit fiscal d'ü.1.portation et du droit de douane;

Ce prél2ve!:!ent dont le taux est fixé chaque
année par la loi des Finances est affecté :

- pour 84 % au ffnenceraent des pre.stf.l.tion.s
fa:-ililiales servies par la Caisse de Sécurité sociale ;

- pour 16 % aux Asserabl.ée s consulaires.

JJ"{TICLE 9. - Les relèveIi~ents de fizcalité ne sont pas aODlicables...
aux marchandises que 1'0n justifie avoir été expédiées directe::'1ent
È:. destination du territoire douanier avant la date d'.entrée en vigueur

de la présente Lot;

Ces raar-chandt se s restent soumtse s au ré2i:ù1e

antérieur plus favorable lorsqu'elles sont déclarées pour la
a:ti . " l' t <!!N. .,...,......;.,.., ,con.soram on sans evorr ete p acee s en en repot ou C01.1.<;1 •.••••.uees

en dépet.

ARTICLE 10.,- Sont abrogées toutes dispositions contraires à la
présente loi, noternment :

- la loi 77-49 du 10 j'ùrril 1977 "portant
déte rmmetton du droit de douane

- la délibération nt 1..053 -Ge/S5 du lLj. l/~ai 19S:i
du Gre.nd Conseil de l ',fo..,O.F. instituant une

taxe fon aitaire rep ré sen tattve de la taxe sur les tz-anaacttons J

.../ ..I::J.oclifiée;

~
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L 1 '1"" " 0 r» ~':l "c/c'r"a uS! IDeratl.On:i.'l :JD,v. \.J J.) 19 Noverab re 1955 instituant

une corts atton ê.dditior:nelle È:.. la taxe forfaitaire représentetive
d.e la taxe Su.r les t r-ans acttono ;

La d·élibération nO 10!5/ CF1S6 du 27 juillet 1956 du Grand Conseû

de l'AOF tnstttuant le droit fiscal ::::J.odifiée

La délibération nO 107/CP/56lu 27 juillet 1956 lu Grall.d
Conseil de 11 LOF instituant la taxe de statistique :,~lodi.fié(::;

- La délibératiœl n" G~:;3.Ge/s'l,lu 19 janvier 19=37fixant le:
nO:1o re de centt..ie s ad.Jitionnels ;;.la taxe forfaitaire 1 :~:odifiée

Dar la. loi 66.57 du 30 juin 1966

19f.~6 tnstttuant une taxe .,CiG recherche

le 1er JUIN 1979
Le Président de séance,
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:
N° de la Nomenclature Désignation dtfi sproduits

:
-------------------- :----~------~-_._----------------~--------------------

:
Chapitre 1 : Tous les produits de la position

:
ex=Ot; -02-51)

ex-04;.02-59)

ex=Ot; -02-69)

ex-04-02-90)

:..
: Lait en poudre destiné à l'industrie locale

:
:
:
:

07-01-01 : Pommes de terre de semence
:

07-05-10 : Légumes à cosses secs de semence
:

10-01-10 : Blé dur
:

10-01-20 : Blé tendre
:

10-05-10 : Maïs dcna:-;;;JéEà l'ensemencement
:

10-05-90

10-06-10

: Maïs: autres
:
: Riz destiné à l'ensemencement
:
:

10-06-41
à

10-06-59)

: Riz semi -b lencbi s oub lenchi s, même polis ou glacés
:
: Riz en brisures
:

ex-10-07-10 : Mil
:

10-07-20

11-02-01)
11-02-02)

: Sorgho
:
: Gruaux, semoule et pellets de froment ou de méteil rite.v oi «

: ne ou d'orge
:

11-08 : Amidon et fécule; inuline
:

12-03-00 : Grains et spore; fruits à ensemencer
:

ex-15-02-10 : Suifs destinés aux savonneries..
15-10-10

15-10-20

17-03.-îIlO

: Acides gras industriels
:
: Hui le q acides de raffinage
:
: Sucres de betterave et de canne à sucre, à l'état solide.
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•·.-.., •...
17-02-01

19-02-22

: Glucose
··: Préparati ons pour lteli mentati on des enfants ou
: pour usage diététique ••• : farines lactées, sucrées
: ou non
··19-02-23 : Prép~rations pour l'alimentation des enfants ... :
: à base d'extraits de malt
··19-04-20 : Tapiocat de manioc
··ex-20-02-1V

(
20-02-19)

21-07-70

: Purée de tomate en triple concentrée en emballage
t â'une contenance égale ou supérieure à 50 kgs desti-
:née à l'industrie de transformation
··: Lait préparé en poudre pour l'alimentation des en-
:fants ou p our usage diététi que.

Cf loi n° 1979/56 du 25 juin  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



ex.22.08.20

CHAPITRE 23
25.24.00
25.08.00

ex.25.22.01
27.09 .•00

ex.27.10.21)
27 •.10.31)

27.10.55
'28.02.00

ex.28.06.00 )
au )

ex.28.09.00 )
ex.28.13.90
ex.28 •.16.00

28.17.10
ex.28 .•11.00
ex.28.25.00
ex.28.29.00

ex.28.30.00

ex.28.31
ex.28.35.00

ex.28.36.00
ex ••28.37.00
ex.28.38
ex.28.39.00

ex.28.39 •.00
ex.28.40.00
ex.28.42.10
ex.28.42.90
ex.28.45 .•00
ex.28.46.00
ex •.28.47.00

ex.28.54.00
ex.28.42.90
ex.29.01.90
ex.29.02.00

ex.29.03.00

ex.29.04 ••01 )
à )

ex.29.04.90 )
ex.29.05.00

ex.29.06.oo
ex.29.07.00

ex.29.11.00

A1

1 Alcool éthylique dénaturé de tous titres destiné à
! l'industrie textile pour la fabrication des tissus

Tous les produits de la position
! Amiantes (asbeste)

Craie
Chaux vive destinée à l'industrie textile
Huiles brutes de pétrole ou de minéraux bitumeux
Essences spéciales white spirit )destinés à l'avitail-
et essence d'aviation )lement des appareils

)aéronautiques effectuar:t
)une navigation au-dessus
)de la mer ou au-delà des
)frontières

Huiles lourdes : fuel-oil 11
Soufre
Acides inorganiques et composés exygenes des métalloïdes
destinés à l'industrie textile pour la fabrication des
tissus
Autres acides )destinés à l'industrie textile pour la
Amoniac )fabrication des tissus
Hydroxyde de sodium
Oxydes et hydroxydes de chrome
Oxydes de titane
Cryolithe artificielle et flo-
rure de calcium et d'aluminium
Chlorures et oxychlorures

Chlorites et hipochlorites
Sulfures, y compris les poly-
sulfures
Hydrosulfites
Sulfites et hyposulfites
Sulfates et aluns
Nitrites et nitrates

) destinés à l'industrie
) textile pour la fabri-

cation des tissus

)
)
) destinés à l'industrie
)textile pour la fabri-
)cation des tissus
)
)
)
)

1
1 Nitrate de potasse à usage d'engrais
!Phosphi t..ess-,hypophosphi tes et phosphates)

)
)
)
)

métal- )
)
)

d'engrais
)destinés à l'industrie

ha.Logê nê a des hyrl.r.:o:c.ar- )textile pour la fabri-
)cation des tissus
)
)
)

Carbonate neutre de sodium
Autres
Silicates
Borates et perborates
Sels des acides d'oxydes
liques
Peroxyde d'hydrogène
Bicarbonate de potasse à usage
Hexane
Dérivés
bures
Dérivés sulfonés, nitrosés des
hydrocarbures
Alcools acyliqueo

destinés à l'industrie
textiles pour la fabri-
cation des tissus

Alcools cyc Ldquo e~ leurs déri"..~
vés halogénés, sulfonés, nitrés )
et nitrosés, , phénols et )
phénols-alcoo~s )
Dérivés halogjnés, nitrés,
nitrosés phén0~s et phénols-alcools)

1
! 00,./ •••
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ex.29.12.00
ex.29.13.00
ex.29.14.00

à
ex.29.16.00

ex.29.17.00
à

ex.29.21.00

ex.29.22.00 )
)
)
)

à
ex.29030.00
ex.28.22.00

ex.29035.00

CHAPITRE 30

CHAPITRE 31

ex.32.06.00
ex.32.09.01 )

à )
32.09.59 )

ex.32.10.00

32013021
ex.33.01.90
ex.34.02.10

3 A1
) )

Composé à fonction cétone ou quinone )
Acide carboxyliques, leurs anhydrides)
halogénures, péroxydes et péracides, )
leurs dérivés halogénés, sulfonés, )
nitrés et nitrosés ) destinée à l'in-

)dustrie textile pour
)la fabrication des
)tissus
)

Composés à fonction alléhyde

Esters des acides minéraux et leurs
sels, et leurs dérivés, halogénés,
sulfonés, nitrés, nitrosés

Composés à fonctions azotées
)
)

Composés a fonction amine et autres
fonctions pour la fabrication de la
mousse de polyuréthane

Composés hétérocycliques y compris
les acides nucléiques

) destinés à l'in.
)dustrie textile pour
)la fabrication des
)tissus
)Autres composés organiques

Tous les produits du chapitre

l " " "
Matières colorantes organiques synthé)
tiques, produits organiques synthé- )
tiques du genre de ceux utilisés )
comme "luminophores" ; produits des )
types dits "agents de blanchiment )
optique" fixables sur fibre ; indigo )
na t ur-e L; )
Laques colorantes )
Vernis, peintures à l'eau, pigments )
à l'eau préparés du genre de ceux )
utilisés pour le finissage des cuirs )
autres peintures, pigments broyés à )
l'huile de lin, au white spirit, à )
l'essence de térébenthine, dans un ) destinés à l'in-
vernis ou dans d'autres milieux, du )dustrie textilé
genre de ceux servant à la fabrica- )pour la fabrication
tion des peintures : feuilles pour le)des tissus
marquage au fer ; teintures présen- )
tées dans des formes ou emballages )
de vente au détail )
Couleurs pour la peinture ••opour mo- )
difier les nuances ••• en tubes, pots,)
flacons, godets présentations simi- )
laires, même en pastilles, ces cou- )
leurs en assortiments comportant ou )
non des pinceaux, estompes, godets )
ou autres accessoires )
Encre d'imprimerie )
RésinClïdes )
Produits organiques tensiQ~actifs )

00./00.
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,exo34.02.20
ex.34.04.00

ex.35.05 .•10)
à )

ex.35.05.30)
ex.35.06 •.10

ex.35.06.90

CHAPITRE 37

ex.38.05.00
ex.38.08.00

38.11

ex.38 .•18.00

ex.39.01.91

ex.39.06 ••00

39.01.21)
39.01.31 )
39.01.91)
39.02.91)
39.02021)
39.02.22)
39.02 •.51)
39.02071)
39.02.81)

(
(
( ex.39.01.99
( ex;39.02.49
( ex.39.02.69
( ex.39.02 e 79
( ex.39.02.89
( ex.39.02.99

39.01 ••29
39.01.39

4

Préparations tensio-actives )
Cires artificielles y compris celles )
solubles dans l'eau, cires préparées)
non émulsionnées et sans solvant )
Colles d'os, de peaux; de nerfs, de ) destinés à l'induc-
tendons et similaires: ichtyocolle )trie textile pour
solide )la fabrication des
Dextrine et colles de destrine ;ami- )tissus
dons et fécules solubles ou torréfiés)
colles d'amidons ou de fécule )
Colles préparées non dénommées ni )
comprises ailleurs )
Produits de toute espèce à usage de )
colles, conditionnés pour la vente )
au détail comme colles en emballages )
d'un poids net inférieur ou égal à )
1 kg )
Enzymes )

Tous les produits du chapitre

Tall-oil (résine liquide) ) destinés à lVindus-
Colophanes et acides résiniques et )trie textile pour la
leurs dérivés autres que les gommes )fabrication des
esters du nO 39.05, essence de résine)tissus
et huiles de résine )
Tous les produits de la position à
l'exclusion de ceux du 38.11.29
Parements préparés, apprêts préparés)
et préparations pour le mordançage,du)
genre de ceux utilisés dans l'indus- )
trie textile .0. )
Produits résiduaires des industries ) destinés à l'indus-
chimiques ou des industries connexes )trie textile pour la
NDCA )fabrication des
Solvants et diluants composites pour )tissus
vernis ou produits similaires
Autres produits de condensation,de )
polycondensation et de polyaddition )
Autres produits de polymérisation et )
de copolymérisation )
Autres hauts polymères, résines arti-)
ficielles et matières plastiques ar- )
tificielles, y compris l'acide algi- )
nique, ses sels et ses esters ; lin )
linoxyne)

Tous les produits rep~is à ces positions

Produite repris à ces positions au conditions des
renvois (1) p. G 129 et (2) p. G 131
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ex.39.07.91

CHAPITRE 40
à

40. 10

40.11.54 )!
40. Il .55 ) 1

40. 11.61 )'
!ex.44.28.90

CHAPITRE 47
48.01.05
48.01.49) !

48.01.59)!
CHAPITRE 49

53.04.00
55.03.00
56.01.20
56.03.20
56.04.20
57.04.10
56.05.10
59.05.01
59.16.00

ex. 59.17.29

64.05
ex. 69.01.00

69.02.00

ex. 70.10.21

8Xo 73.07.00
ex. 73.10.30
ex. 73. Il .01

et02

73.11.10

ex. 73.14.00

Formes en plnstiques pour fabrication de chaussures

Semelles cannelées et coussinets diédres en caoutchouc. destinés
à être utilisés dans la fixation des rails de chemin de fer
Courroies transporteuses

Pneumatiques de plus de 70 kg
Coffrets à amidon

Tous les pvduits du chapitre
Papier journal

Papiers destinés à l'impression des livres 2t des périodiques
Tous les produits de la position à l'exclusion des 49.07.39. 49.08.00
à 49.10.00, 49.11.39, 49.11.499 49.11.50, 49.11.90, 49.11.21. 49.11.29.
49.11.29. 49.11.31. 49.11.41.
Déchets et.effiloch€s de lain~ ot de poils (fin ou grossier)

de coton
Fibres textiles artificielles discontinues en masse
Déchets de fibres textiles artificielles
Fibees textiles artificielles
Fibres de sisal et déchets de ces fibres
Fils de polyester non conditionnés pour la vente au détail

~t 09 Filet pour la pêche
Courroies transporteuses
Toiles à filtre pesant plus de 100 gr ~u m2. articles confectionnés
dans ces mêmes toiles, en vue de leur emploi dans les presses dYhuilerie.
Parti2 de chaussures
Briques, dalles. carreaux et autres
Eriques, dalles, carreaux et autras pièces analogues d2 construction.
réfracte.ires
Bout0illes vides destinées au conditionnement du lait produit par l'indus-
trie sénégalaisü et portant des marques indélébiles
Barres de sol
Fers à béton d1un poids linéaire égal ou supérieur à 2,330 kgs

Profilés en 1 à larges ailes pour le transport de liénergie électrique
sous réserve de produire une attestation de destination visée par 12
Ministre intéressé.
Palplanches

Fils d'acier d'I diamètre de 133/IOè à 64/100 de mm importés
par les industries de transformation pour la fabrication des

pointes et clous.
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: Brames en e ci er thomas ou carbone d'un poids unitaire au
: mètre supérieur à 100 kg utilisées comme conducteurs ca-
: tholi ques pour l téle ctr o=m étaliurgie
: Rails
: Contre rails, cremaillères, traverses, éclisses, selles
: d'assises, plaques de serrage (ou crapauds de voie), pla-
: ques et barres d'écartement

ex-73-17-10) :
ex-73-1!J) : Tubes, tuyaux et accessoires pour canalisation sous pression
ex-73-20-</!lJl) :en toutes matières à l'exclusion des articles du genre en PVC
ex-74-07-01 et 09) sous réserve:
ex-74-08-01 et 09) 1/ que leur diamètre intérieur Boit égal ou sup édiëtu: à
ex-chapitre 75): 40 mm
ex-chapitre 76) :

ex-83-08-90) :
ex-chapitre 39)
ex-chapitre 40)
ex-chapitre 68)

et divers

ex-73-15-10

73-16-10
73-16-20

(01
(02

ex-73-18 {Jl
{J2
(90

ex-73-18 {Jl
(32
(90

73-19-00

ex-73-21-01

73-21-02

73-21-03

73-21-10

73-21-20

73-21-30

ex-73- 32-90

ex-73-36-50

73-1;.0-31

6.

21 que la pressi on d'utilisation normale soit, par
construction, égale ou eup ér ieure è 5 kgl cm2

:
:
:
:

Tubes de forage d'un poids au mètre linéaire supérieur à 11;.kg
(avec ou sans manchons)

:
: Tubes en acier "ce dmi e!' au sili cium étiré à chaud sans sou-
: dure, de diamètre 1;.9-5I;.mm, d'u~ longueur égale ou supérieure

à 7 m, spéciaux pour échangeurs ou évaporateurs
: Condi.r!im3sforcées, en acier, même frettées du type utilisé
:pour les ia st e ll et icn s hydro-électriques
: Pouutelle s en "L!' à larges ailes pour le transport de L'éner-gie
: électrique
; Pylônes en él ém ent s assemblés pour le transport de l'énergie
: électrique d'une hauteur égale ou supérieure à 15 mètres
: Pylônes tub ule ir e stté le s copl que e en acier spécial pour le
: transport de l'énergie électrique (montés ou non montés)
: Poteaux d'éclairage (ou candélabres) d'une hauteur de feur égale
: ou supérieure à 8 mètres
: Vannes d'entrée en charpente métallique pour l'alimentation
: en eau des centrales éle ctr i queGJ./
: Portes blindées à fermeture étanche pour chambre de prise
: d'eau des vannes ou des turbines.
: Boulons; rondelles "GROVER" renforcées, pIf1tqti(l;et4h=:smétal-
: liques destjnés à la fixation de sr ei ls de chemins de fer
: Parties et pièces détachées de réchauds dit "camping gaz inter-
: national il

: Accessoires pour lignes de transport de force d'une tension égale
: ou supérieure à 3000 volts haute tension et 200 vblt s en basse
: tension (pinces de suspension, griffes d'amarrage, aiguillages)
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73.40.50

~!4. 10.01

ex. ï 4 0 19. 20
ex , 74.19.90
ex. 76.0 1 • 10 )
ex. 76.01. 20 )
ex.76.02.00

ex.76.03.90

76.0l~.00
76.12.10

76.16.30

76.16.40

ex.79.03.00

82.05.20

84.01

84.02.00

84.05

84,06.31 à 69

ex.84.06.79

84.07.10 )
84.07.30 )

84.07.20

cx.84,08.10
84.08.30
B4.08.62
84.09.10

ex.84,10.05

7
,
.Ferrures pourl gnes électriques filetées ou non (consoles?
!supports. coll ers et articles similaires)
!Câbles, tresses en cuivre électrolytique pour le transport de
,llénergie électrique et le court-circuitage d'installations~
.d'une section égale ou supérieure à 19 wm2
!Raccords de jonction pour lignes de transport de forces
!Raccords de jonction pour lign2s électriques de distribution
!
! Aluminium en lingots

! Barres, clinquants et profilés en aluminium de section pleine
lutilisée pour conduire le courant et jouant le rôle conducteur
.dans la métallurgie
1

'Disques d'aluminium d1une épaisseur de plus de 0,15 mm et d'un
'diamètre inférieur ou égal à 650 mm destinés à la fabrication
! d'articles ménagers
!Papier aluminium destin€ à l'industrie alimentaire
! Câbles non isolês à un ou plusieurs conducteurs en aluminium

ou aluminiumacier, pour le transport de l'énergie électrique
!d'une section égale ou supp.rieure à 19 mm2 par conducteur
! Ferrures pour lignes ~lectriques, filet~es ou non (consoles. sup-
!ports, colliers et articles similaires)
!Accessoires pour lignes de transport de force et lignes de trac-

tion (pièces de suspension. griff~s d1amarrage. palonniers~ etc)
Poudres et pail12ttes de zinc destinées à l'industrie textile

! pour la fabrication de tissus
!Outils de forrrge et de sondage (fleurets de mines, couronnés,
!trépans, etc ...)
! Générateurs de vapeur d'eau ou d'autres vapeurs (chaudières à

vapeur)
,AppareilS auxi liaire pour générateurs de vapeur d'eau ou ci ~autres
·vapeurs, condenseurs pour machines à vapeur
1 " " ~ f'Mach1nes a vapeur ci"eau ou d autres vapeurs meme armant corps
! avec leurs chaudières
! Tous moteurs à explosion ou à combustion interne, à pistons
,destinés à L" industrie de montage pour la fabrication des véhi"-
·cules ou d'une puissance égale ou supérieure à 100 cv (73.55kw)
!
i Parties et pièces détachées des moteurs à explosion ou à combus+
· tion interne, à pistons, d'une puissance égale ou supérieure à
! 100 cv (73,55 kw) vis€s aux nOs ex.84.06.62 et 84.06.63 et
,8/ •• 06.69

i Turbine hydrauliques ; roues hydrauliques et autres machines mo-
· trices hydrauliques
i· Roues motrices et turbines hydrauliques
! Appareils rgulateurs de turbines hydrauliques
,Aubes pour turbines hydrauliques

Turbines-r§acteurs
!

'T' bi ,! .•.ur i.ne s a gaz
! Parties et pièces d&tach&es des turbines à gaz
! Rouleaux compresseurs à propulsion mêc an ique
Pomps distributrices comportant un dispositif mesur eur à usage
! industriel ou agricole sous réserve de justification délivrée

par le d2partement ministériel intéressé
/8 ..-
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•• (3 -

84.10.49 !Pompes à moteur Lncor por ê (motopompes> turbopompes 3 ê I ec t ropcra-
1pes) dl une pui ss ancc f::e;o.lecu supê r ieur e à 50 ev (3G>77 kw)
'y ccmpr i s les 61ectropompes cons t i tuaut un groupe automatique de
!pompage ~vcc r~s2rvoire d'air sous pression

!Electrcponpes constituant un grGupe 3utoTIl.:ltiquede pC'I:lpageavec
i r ê se rvo i r ci"air S':-lUS ures.s:i;on. f a i s anr partie d v un ensemble t.rr-
..dustriel Gquip6 pour -l'utilisation di une puissance mi.ui.mum de
!l ,000 bv

ex. 84,10,49

ex.84.10.49 l Pompes pour transfert c!2 gaz Li.qu i f i ê pour f abr i.c a t i cn des aêr c-

!sols

!Pompe> motopompe s et t.urbo+porape s pour liquides à Dateur Lnccr-:
'por~ d'une puissance inffrieure à 50 cv (36.77 kw) à usage
lindustriel.

ex.84.10.49

----------------------------------------------~/------------------------------.---
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ex-84-10-55)
ex-84-10-59)

ex-84-10-59

84-10-75

84-11-11)
eXOSl;-11-12)

84-11-21

8/;-11-29

84-11-31

84-11-39

ex-84-11-40

84-11-50 à)
84-11-80 )
84-13-01

84-14-10

ex-8/;-14-39

ex-84-14-39

9.
: Pompes sous pression pour gaz liquéfié pour fabrication
: des aérosols
·
: Pompes à liquides nues, à commande mécanique (c'est-à-
: dire autre qu'à bras) d'un poids unitaire égal ou supérieur à
: 100 KG
:
: Parties et pièces détachées d'élévateurs à liquides
:
: Machines de l'espèce d'une puissance égale ou supérieure
: à 50CV
··: Pompes et compresseurs sans moteur (à air, à gaz et à vide)
: d'un p oids œzrMrœsWJ'I.1jJt!!?1hgrà 50 kif
··: Pompes et copresseurs sans moteur (à air, à gaz et à vide)
: d'un poids égal ou supérieur à 50 kg
··: Motopompes, turbo-pompes, moto compresseurs et turbo
: compresseurs (à air, à gaz et à vide) d'une puissance infé-
: fieure à 40 Kw
:
: Motopompes turbo pompes, moto compresseurs et turbo
: compresseurs (à air, à gaz et à vide) d'une puissance égale
: ou supérieure à 40 Kw
:
: Parties et pièces détachées des machines et appareils des
: n+s ljl;-11-21 à 84-11-39

:
: Toutes les positions
: Brûleurs pour ali mentation des foyers à combustibles
: liquides
··: Fours de boulangerie, de pâtisserie, de biscuiterie
··: Autres fours industriels et cerbonieeteur s
:
: Cubilots

...

--------------------------------~~---
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84.15.11 Matériels; machines et appareils pour la production du
froid à équipement électrique ou autre
Eçuipements frigorifiques :
- à compression dont la puissance du compresseur est égale
ou supérieure â 7;5 kw (voir renvoi 3 pour éliminer le
seuil de 7,5 kw)

ex.84.15.50
84.16

Parties et pièces détachées du nO 84.15.11 ci-dessus
Tous les produits de la position

84.17.20 Appareil~ m6dico chirurgicaux Je stérilisation y compris
les boîtes à stériliser
Echangeurs de température
Séchoirs chauffés f10ctriquement
C6chcirs autresApparells et di~pOSlt1fs pour la liquéfaction diair ou de
gaz
Appareils et dispositifs pour l'industrie laitière
Appareils et dispositifs pour l'industrie des graisses et
huiles alimentaires

84.17.30
84.17.41
~~'.Il7 ~$1

84.17.52
84.17.53

84.17.54
84.17.55

Appareils et dispositifs pour l'industrie sucrière
Appareils et dispositifs pour les industries de chocolaterie
et de confiserie

84.17.56 Appareils et dispositifs pour la malterie et la brasserie
84.17.57 Appareils et dispositifs pour la minoterie
84.17.58 Appareils et dispositifs pour la distillation des boissons
84.17.71 Appareils et dispositifs pour le traitement d'autres pro-

duits des industries alimentaires

84.17.72
84.17.73

Appareils et dispositifs pour l'industrie de la savonnerie
Appareils et dispositifs pour les industries des pâtes à

papier, papiers et cartons
84.17.74
84.17.75

Appareils et dispositifs pour l'industrie chimique
Appareils et dispositifs pour l'industrie du caoutchouc et
des matières plastiques artificielles

&4.17.79
84.17.82

Autres appareils et dispositifs non dGnomm§s ailleurs
Parties et pièces détachées des séchoirs chauffés électrique-
ment

.../ ...

----- -------- ----------------------------------------------------------
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ex.84.17.89

84.18.01

84.18.02
84.18.03
84.18.09
84.18.10

84.18.49
84.18.61 )

eX·84.18.69 )

84.19.10

84.19.20

84.19.31 à)'

84.19.39

84.19.50

84.20.10
84.20.20
84.20.30

84.20.50

84.21

84.22.01

Parties et pleces détachées des autres appareils et dispo-
sitifs de la position (84-17), ci-dessus

Essoreuses à linge, à fonctionnement électrique, à usage
domestique

Parties et pleces détachées des essoreuses du 84.18.0î
Ecrémeuses et clarificateurs pour le traitement du lait
Autres machines et appareils centrifuges
Parties et pièces détachées de machines et appareils cen··
trifuges
Autres filtres et épurateurs de liquides
Matériel à usage industriel pour l'épuration ou le filty~gc
d'air ou de gaz

Machines et appareils à nettoyer (à laver, à brosser, à
rincer etc ...) ou sécher les bouteilles et autres récipie~~~

Machines et appareils à remplir, fermer, étiqueter ou cap-
suler les bouteilles, boîtes, sacs et autres récipients

Machines et appareils à empaqueter et à emballer les mar-
chandises

Parties et pièces détachées des machines et appareils de
la position (84-19) ci-dessus

Ponts bascules et autres plates formes fixés de pesage
Bascules à pesage continu sur transporteur
Bascules à pesées constantes, balances et bascules ensa-
cheuses

Parties et pièces détachées pour appr.eils et instruments
de pesage ci-dessus

Tous les appareils de la position à l'exclusion de ceux à
usage domestique
Palans d'une force égale ou supérieur à 500 Kg

.../ ...
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84.22.21 .Treuils et cabestans ~ bras
84.22.29 Autres treuils et cabestans

84.22.31 à ) . Appareils de levage et de manut~~tion complexes
84.22.89 et leurs parties et piêccs d6tachées

84.23
84.33

à ) : Machines et appareils de ces positions
)

84.34 :Machines et appareils de la position + renvoi (1)

84.35 à))

34.39 ) .Machines et appareils de ces positions

84.40.50 )

84.40.70 ) Machines et appareils de ces positions

84.40.99 :Parties et pièces détschées des machines et appareils des
:nOs 84.40.50 à 84.40.70

84.41.01 et ):Machines ~ coudre et têtcs de machines à coudre indus-
84.41 .02 ):trielles

ex.84.41.11 Macl1Ïnes à coudre autres ~ utilisées dans la confection
.vestimentaire travaillant par piqure ordinaire à une vi tes--
: se égale ou supérieure à 2.000 points frants/minute

ex. 84.41.90 : Parties et pièces détach€~s des machines à coudre indus-
tri011es

84.42 a )
84.57 ) :Machines et appareils de ces positions

84.59.01 8 )
84.59.71 )
84.59.81

Machines et appareils de ces positions
Demarreurs d1aviation, non électriques
Autres démarreurs non électriques84.59.34

ex.84.59.93 Autres machines et appareils\du prés6nt numéro pour coke-
: ries et usines à gaz et autre~ machines et appareils pour
: la préparation des huiles et graisses alimentaires et ma-

chines à ferrer les lacets, bol distributeur vibrant, ca-
talyseur pour réactions chimiques
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84.59.95
84.59.99

84.60.10
84.60.90
84.61.10

ex.84.61.89 )

ex.84.61.99 )

84.61. 91

ex.84.63.09 )
ex.84.63.19 )

ex.84.63.29 )
ex.84.63.89 )

84.65.10

85.01.02 à )

85.01.49

85.01.69

85..01.71

ex.85.01.90

ex.85.02.20 )
ex.85.02.39 )
ex.85.02.90

85.11.01

85011.02
85.11.11
85.11.12

-:13 ....
Parties et pièces détachées pour presses de la position N° 84.59
Parties et pleces détachées des machines et appareils ci-dessus
autres que les presses

Moules et coquilles pour le caoutchouc et les rratières plastiques
Autres chassis de fonderie, moules et coquilles
Vapnes d'lli~diamètre supérieur ou égal à 70 mm
Vannes à commande automatique pour servo-moteur électrique
ou pneumatique ; parties et ::>iècesdétachées de ces vannes

Parties et pièces détachées des vannes de la position N° 84.61.10

Arbres de transmission~ réducteurs, multiplicateurs~ varia~eurs de
vitesse et autres appareils et organes pour presses à oléagineux

Hélice pour bateaux

V~chines génératrices~ moteurs électriques et convertisseurs rotatifs
et tous parties et pièces détachées

Transformateurs statiques (autres que de mesure) d'une puissance égale
ou supérieur à 40 kva

Redressements de courant d'une force égale ou supérieur à 5 ~l

Parties et pièces détachées de transformateurs et convertisseurs statiques
des positions N°s 85.01.69 et 85.01.71

Electro-aimants et têtes de levage électromagnétiques pour appareils
de levage et trieurs électromagnétiques
Paries et pièces détachées des machines des positions 85-02 dans
les mêmes conditions des restrictions que ci-dessus

Fours électriques industriels, y compris les appareils pour le traitement
thermique des matières par induction ou par pertes diélectriques

Fours électriques industriels de laboratoires
Machines et appareils à souder les matières thermo-plastiques
Machines et appareils à souder~ couper ou à braser~ à l'arc

••• / • 0 CI
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85. 1Î • 19

85.11.90

8S. 13. 10

ex.85.13.29

ex,85,15.39
35,15.40

8.x:.8S,î9,01
85,19,02

85.19.09
85,19.30

85,19.90 )

8S.~3.01

85.23.02

85.23.11

85.24.1;)

85.24.11
85.24.13

ex8S.24.90

85.25.10

-------

H,

Autres machines et appareils à souder
Parties et pièces détachées des matériels de ~ .• 0la posItIon n 85.11

Standards téléphoniques de plus de 80 postes intennédiaires

Standard.: télégraphiques

Appareils récepteurs de moms de 5. 000 Francs CFA
Appareils de télévision

,
) Appareils pour tension 8gale ou supérieur [;1 000 volts
) pour postes de transformation

Parafoudres et pi(~c€s détachées pour tension égale ou suoér ieureÎ
.1

) à 500 volts
Appareils de districution~ appareils de coupures disjonctions, contacteurs,
coupe-circuits 9 coffrets de coupe-circuit ou de branc. oment, pour des

1; ceurants d'intensité nominale ézale ou supérieure 2 200 ampères
1 Boîtes de jonction; de dérivation et d'extrémite, pour câles dont le
!! dü.:mètre extérieur est sucér ieur 8 35 m/m
!
!
1

!
!
!
!
!
!
! Câbles isolés à 1.111 ou plusieurs conducteurs e • ,. 19 ffi'112 -en aluminsum au
!
! aluminium-acier
!! Fils et câbles électriques
1 Fils de bobinage laqués ou émaillés
!
!
!
!
!
!
!
! Blocs de braquage
!
!
!
!

Câbles isolés a UI1 ou plusieurs conducteurs pour le transport de 11 énergie
ê.Lcct.riques dont la moyenne des sections des conducteurs est égale ou
supérieure à 'i 9 rmn2 : en CUIvre é lect.rophytique

Charbons pour piles électriques
Electrodes en charbon pour fours électriques
Electrodes en charbon pour installations d'électrolyse

Isolateurs en toute:;matières pour tension égale ou supérieur
15 000 volts

,a

••• / 0 0 Q
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Chapi.tre.Bô-: Toutes les pos itions du chapitre

87.01.01
3

87.01.99

ex.87.02.21
à

ex.87.02.29

ex.87.02.23
ex.87.02.29

ex. 87•02 .31-
à

ex.87.02.38

ex.87.02.61
à

ex.87.02.69

87.03.10

87.03.20

ex.87 .04.10 )
)

)
à

ex.87.04.39

ex.87.05.10)
à )

e~O-Tj
!
!

) !
1

i:
) ;
!
!
!
1
1
1

-J!-Camions à benne basculante type Dunper s et similaires de 4 m3 et
) 1); plus de capacité

Macr~nes et appareils de ces positions
~ l'exclusion du 87-01-11 et 87-01-19

1
!
1
!
!

)! Camions navettes ou "Shuttlecars" utilisés dans les
1)i galeries de mines

) !
1
!

Camions à berJ1e basculante type Tournarockers et similaires
d'une puissance supérieure à 150 ev

)11 Les véhicules usagés répondant aux mêmes critères que les véhicules
) ·1); neufs ci-dessus bénéficient de la tarification réduite dans les mêmes
); conditions

Voitures grues

Derricks automobiles

Chassis ayant servi au JTlontagesous régime suspensif au Sénégal
de véhicules de tous genres

Carrosseries ayant servi au ,montage sous r8gime suspensif au Sénégal
de véhicules de tous genres
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ex.B? .06

ex.87.06.90
ex.87.07.20

ex.87.07.40

ex.81.07.59

ex.87.07.90

87.11.00

eXo87.14.09

ex.87.14.11
ex. 87 .14. 19

87.14.30

87.14.41

ex.S7.14.80

Chapitre 88

Chapitre 89

-1S --
! Tous les produits de la
! ayant servi au montage
! de tous genres
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
J

!
!
!
!
!
J

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
)
j

pos it.ion ({n'exclusion de ceux du 87.06.50)~ 0 Of c~ ~ 1 d ~ho lsous reglme suspensl au oenega -e V€:.lCU (3

Demi=cherri lles pour tracteurs à roues
Chariots gerbduTs et similaires dlune force égale ou supérieure à une
tonne

Char iot.s-grues d lune force égale ~1l supér-ieure à une tonne

Chariots gerbeurs ~ neLl.eteurs dlune puissance ci 'une tonne et plus;
chariots automoteurs pour transport de voches Cf' métal d.'une charge
égale ou supérieure à 4 tonnes

Parties et pièces détachées de chariots gerbeurs et s imiIai.resd'une
force égale ou supérieure à une tonne
Fauteuils et véhicules similaires pour invalides~ même avec moteur ou
autre mécanisme de propulsion

Véhicule c traction animal e - autres

Parties et -()ièces dé tachêes de véhicules à traction
animale

Remorques pour le transport des bois en grumes y compris les
triqueballes et; les arches de dêbardage

Remorques pour le transport des marchandises à benne basculante
"'de plus de 6 m') de capac itë

Type Rockers et similaires

Attelage,essieux et roue, suspension et systhème de freinage pour
remorques et semi=remcrques

Tous les produits de la position

Tous les produits de la position i1 11exclusion des bateaux de plaisance
ou de sport et de ceux d'une jauge brute égale ou inférieure à
500 tonneaux (89.Cl1.71 il 89.01.90)
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~!l. 28.1 L ~!-Appareils de gêophys ique
!
!

ex.su, 28.20 ! IViachineà équilibrer les p.ièces tournantes ~ comportant un équipement
! électronioue d1éauilibraae dans lesquelles les vibrations du balourd! .. b

! sont détecté0s par un diJDositif vibrsonde) et &~lifiées
1
!
1

ex, 90 .28_~0 _----(-Autres-appareils de mesure, de vérifications de contrôle de régulation

! ou d' analyse s const i tuant des parties ou accessoires de matér ie ls
1i réputés biens d'équipement sous réserve de justification technique
!
!
!
1

94.Jl7....1lD----j Jous--l es- produits de la pas ition

----". !
!
1

98.03 _'---~orte-plum~_s.tylogr2.phes et porte-mine s porte-crayons et similaires ...

!
!
!
!98.04.00 Plunes à écrire et pointes pour plume

98.05.10
98.05.30

Crayons à gaine
Craies à écrire et à dessi..~er

Arde>:'seset tableaux98.06.00

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~-=- ---=-=--===-= .....=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-=-=-:-=-=--=---=-=--=--::-.:=-.- --=--=---=---!:':=
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=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=_.=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=
N° de la Nomenclature DESIGNATION DES PRODUITS

-~-_._---------------------- --------------------------------------------------------- .._--
CHAPITRE 2

03.03.21 )

03.03.22 )

03.03 )

03.03.90 )

!Viandes et abats com~stibles : tous les produits du chapitre

!Houllusques et coquillages

04.03
04.04
04.05
04.06
09.05.00

15.0i.OO )
à )

15.08.00)
15.13
15.15

!Beurre
!Fromage
,Oeufs
,Miel
!Vanille
1
'Tous les produits repris à ces positions à l'exclusion des,
'suifs du 15.02.10 utilisés par les savonneries
!
!Tous les produits repris à cette position
,Tous les produits de la position

CHAPITRE 16 !Tous les p' 'duits du chapitre à l7exclusion du 16.04.21
!

18.02.00
18.03.00
18.04.00
18.05
18 •.06

!Tous les produits du chapitre à l'exclusion de ceux des posi-,
'tions 17.01.10
!
,Coques. pelures, pellicules et déchets de cacao
,Tous les produits de la position
!Beurre de cacao, y compris la graisse et lihuile de cacao

,Cacao en poudre, non sucré ; tous les prcduits de la position
,Chocolat et autres préparations alimentaires contenant GU
,cacao ; tous les produits de l~ position.

CHAPITRE 17
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19.03 Pâtes alimentaires tous les produits repris à cette position
19.05.00 Tous les produits

19.07
et

)

)

)

Tous les produits repris à ces positions
19.08

20.01 )
)

)

Tous les produits repris à ces positions
à llexclusion du triple concentré de tomate en emballage
d'une contenance égale ou supérieure à 50 kgs destiné à 19in-
dus trie de transformation

à
20.07

CHAPITRE 21 '.,. ''Th:>:U't Le- chapitre à l'exclusion des produits
des positions 21.06 et 21.07.70

CHAPITRE 22 Tous les produits du chapitre à l'exclusion du 22.01

CHAPITRE 24 Tous les produits du chapitre à l'exclusion du 24.01.10
24.02.29 > 24.02.31 ; 24.02.39 ; 24.02.50

24.02.21

32.09 Tous les produits de la position à l'exclusion des pigments
à 1geau préparés du genre de ceux utilisés pour le finissage des
cuirs (ex.32.09.10 et 32.09.30)

33.01 )
33.06.40 )
33.06.71 )
33.06.80 )

Tous les produits de la position à l'exclusion du 33.01.19

.•..•.i~_
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Chapitre 34

36.01.00
36.05
36~08

39007
(renvois 1 et 3

P.G/131
renvois 1 et 2
p G/133)

40.11
(renvoi 1)

Chapitre 42

43.,03.90
43 -e 04.00

48.15.10
48.18.10

48.21.20)
à )

48.21.1+0)

3 a2

Tous les produits du chapitre à l'exclusion de ceux des positions
34.01.30 - ex 34.01.49 (T-oil Saponifié).
34.01.70 et ex 34.01.90 CT-oil Safonifié) 34.03

Poudres à tirer
Tous les produits de la position

!1

Tous les produi ts de la posi tion à l'exclusion de ceux v i s é s EU;~

renvois

Tous les produits de la position à l'exclusion de ceux des 40011001 -
40~11.09 - 40.11.35 et 40.11.56

Tous les produits du chapitre à l'exclusion des produits repris à

la position 42.04

Tous les produits repris à cette position
Tous les produits repris à cette position

Papier hyg Lèn t que en rouleaux ou en f euf lLes

Agendas

Tous les produits repris dans ces positions
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fII.!J)-08-00)
à (

lt9-10-00)

lt9-11- 39

lt9-11-lt9

lt9-11-50

lt9-11-90

SECTION XI

Chapitre 6lt

Chapitre 66

Tous les produits repris à ces positions
:

: Autres imprimés publicitaires - autres
:
: Autres imprimés - autres
:
: Photographie non dénommées ailleurs

: Autres images et gravures

: Tous les produits de la section à l'exclusion des positions:
: 51-01-; 53-01-10; à 53-05-90; 55-05-10; 55-05-90; 56-01-20;
: 56-03-20,· 56-0lt-20; 56-05-10; 57-0lt-l0; 59-05-01; 59-05-09;
: 59-16-00 et ex-59-17-29 (toiles à filtre •.• en vue de leur
: emploi dans les presses d'huilerie).
:
: Tous les produits du chapitre à l'exclusion du 6lt-05
:
: Tous les produits du chapitre
:

Chapitre 67 : TOLlSles produits du chapitre

70-19-10)
à (

70-19-50)

Chapitre 71

(7]-1]--11
EX ( à

(73-13-99

7]-21-90

7]-38

(76-0]-01
EX (76-0]-11

(76-0]-19

76-08

:

: Tous les produits repris dans ces positions
:
:
: Tous les produits du chapitre

: Tôles de fer ou d'acier de forme carrée ou rectangulaire ondu=
:lées ou présentées sous forme d'articles destinés à la couver-
:ture et dits "bacs eut opor terit s '! et d'une épaisseur égale ou su-
: périeure à 0, 60 mm.
:
: Tous les produits de la position

: Tous les produits de la position
:
: Tôles en aluminium de forme carrée ou rectangulaire ondulées
:ou présentées sous forme d'articles destinés à la couverture et
t'âi ts: bacs eut opor terit s!' et d'une épaisseur égale ou supérieure
:à 0, 60 mm.

: Tous les produitsdde la position.
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87.01.11
87.01.19

Tracteurs pour semi-r~ùorque
,. II "

87.02 Tous les produits de la position à l'exclusion des camions à benne
basculante type Dunpers et similaires de 4 H3 et plus de capacité
(ex. 87.02.21 à 87.02.29) ; des camions à benne basculante type
Tournarockers et similaires d'une puissance sup~ricure à 150 CV
(ex. 87.02.23 et 87.02.29) des camion.s navettes ou "Shuttlecars"
utilisés dans les ealeries de mines (ex~ 87.02.31 à ex. 87.02.38) et
les véhicules usagés r~pond2nt aux mêmes crite:res que ceux ci-dessus.

87.09 Tous les produits de la position

87.10 fi Il

Chapitre 90 Tous les produits du chapi tre à l'exclusion des 90.03, 90.04, 90.07.21
90.17J 90.18; 90.19; 90.20; 90.28.10, ex 90.28.20 (machines à
équilibrer les pièces tournantes comportant un équipement électronique

d' équi Lib rage dans lesquell es les vibrations du balourd sont dé-
tectées p2r un dispositif et amplifiées) et ex 90.28.90 (autres
appareils de mesure, de vérification, de contrôle de régulation 011

d'analyse, constituant des parties ou accessoires de matériels ré-
putés biens d'équipement sous réserve de justification techniClue).

Chapitre 91 Tous les produits du chapitre

Chapitre 92 Tous les produits du chapitre

Chapitre 93 Tous les produits du chapitre à l'exclusion de ceux des positions

93.03.00 - 93.06.10 - et 93.07.10.

• •• 1 •••
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CHAPITRE 94 Tous les produits du ch~pitre à l'exclusion des
94.02.00 94.ùi.31 94,01.32 94.01.42 94.01.44
94.0i.92 94.03.50 94.03.60 94.03.70

CHAPITRE 95 Tous les produits du chapitre

CHAPITRE 97 Tous les produits du chapitre à l~exclusion de ceux des
positions 97.01 "97.02 97.03 et 97.06
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___~--=--~-~-=-c~~~~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=_=_=-=_=_=_=_

Not:1E'nclature Désignation des produits

~~--------------------~----------------------------------------------------------------------
01.01.10 Chevaux : reproducteurs de race pure

Animaux vivants de l'espèce bovine, y compris les animaux
du genre buffle

01 ..02 .•01
01.02.02
01.02 •.09

Reproducteurs de race pure
Zébus
Taurins et merés
Autres

01.03.10 Animaux vivants lie .l'aspè..ceporci.ne__; reproüucteurs .d& .r-ao-s

pure

01 .•.04.01 Animaux vivants de l'espèce ovine reproducteurs lie race
pure

01 •.05.10 Volailles vivantes de ~asse-cour : reproducteurs de race
pure

01.05.20 Poussins dits "d'un jour" et autres volailles vivantes de
basse-cour d'un poids unitaire n'excédant pas 185 grammss

Autres animaux vivants des espèces destinées principale~ent
à l'alimentation humaine:

01 •.06...01 Lapins domestiques reproducteurs de race pure

000/001t
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07.01~01
07.05 •.10

Pommes de terre de semence
Légumes à cosse de semence

Chpitre 10 Tous les produits du chapitre destinés à l'alimootation
humaine ou à la fabrication d'aliments pour animaux

'10,,05•.10
10,,06.10
12..01.10
12,,03cOO

23 •.U1.,00

Mais destiné à l'ensemencement
Riz destiné à l'ensemencement
Graines et fruits oléagineux destinés a l'ensemencement
Graines, spores et fruits à ensemencer
Farines et poudres de viandes et d'abats, de poissons,
crustacés et mollusques, impropres à l'alimentation humaine;
crétons

23.02.00 Sons, remoulages et autres résidus de criblage, de la mou-
ture ou autres traitements des grains de céréales et de
légumineuses

23.07.00 Préparations fourragères mélassées ou sucrées
autres préparations du genre de celles utilisées dans
l'alimentation des animaux

Huiles brutes de pétrole ou de minerais bitumineux

ex.27,,10.21
ex ..27 .•10·31

Essences spéciales : white spirit
Huiles légères: essence d'aviation

)destinés à l'avitail-
)lement des appareils
)aéronautiques effec-
)tuant une navigation
)au-dessus de la mer
)ou au-delà des fron-
)tières

.oo/~o.
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j

27 •.10-..55 X Fu.eJ.--oil11

ex.28~17.10 Hydroxyde de sodium
ex.28.....29.-..D0---1-Cryo.lllb.e..;.arti.Li.cie.lleet fluorure de calcium et d r aLum i.num

------ .--,~~01 ) 1 Les. sérums et-vacci.ns destinés al' institut Pasteur
ex 8 30 0 02--11--J.-. _.t-

ex.30 .•02.91 )

--

ex.37 .•.07 ••21 F~lms ciné~atographi4ue5 destinés aux salles de spectacle

38 ..11.60 D6sinfectants pr6sentés autrement

Insecticides pr&sentés ~utrement

ex.48.01.49 )
48.01.59 )

Papiers destinês a l'impression des livres

Li vres, brochures et Lmpr-Lmè s similaires.,_..même sur feuilles
iscl.ées

49.02 Journuux et publications p~riodiques imprimés, même illustr~G

ex.49.04.00 Les livres de musiques

Timbres-poste~ timbres fiscaux et analogues

GOO/ ...
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49-07-20

49-07-J1

: Bi llets de banque
:
: Papier timbre, titres d'actions et autres titres similaires, y

: compris les carnets de chèque signés et numérotés
:

ex-7J-J6-50 : Parties et pièces détachées de réchauds dits "camping gaz

88-02-J1

88-02-41

88-0J-21

88-0J-J1

88-0J-41

88-0J-51

:
: internati one l "
:
: Avion d'un poids à vide de 2 000 kgs au moins assurant un
:
; service de transport en commun ou destinés à un eér oclub
:
: A vi on d'un poi ds à vi de de plus de 2 000 kgs assurant un
:
: service de transport en commun ou destinés à un aérocJub
:
: Voitures, empannages et leurs parties pour appareils assurant
:
: un service de transport en commun ou destinés à un aéroclub
:
: Fuselages, fusea.ux et leurs parties pour appareils assurant
:
:un service de transport en commun ou destinés à un aéroclub
:
: Hélices, leurs parties et pièces détachées pour appareils
:
:assurant un service de transport en commun ou destinés à
:
: un aér oclub
:

Trains d'attérissai5e, avec ou sans dispositifs de commande
:

et d'amortissage, roues et parties et pièces détachées pour
:
: appareils assurant un service de transport en commun ou

:destinés à un e ér oelub
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Réservoirs et radiateurs d'huile ou de liquide avec ou
sans protection, avec ou sans organe de corumande pour
appareils assurant un service de transport en com~un ou
destin~s à un a6roclub

8b.G3.91 Autres pi~ces d~tach&es d'a6rodyne non d~nomm&es pour
appareils assurant un service de transport en commun ou
deGtinés à un a&roclub

G9001.21 )
a )

89001.29 )

Bateaux pour la navigation maritime de toute jauge
à l'exclusion des bateaux de plaisance et de sport) ar~~s
soit ~u commerce, soit à la pêche, qui transf~rent leur
port d'attache au S~n~gal ou s'y font s&n~galiser

BateRux frigorifiques

89.01.43 )
a )

89.01.46 )
Chalutiers et autres bateaux de l)êche

93003.00
93.06010
93.07.10

Armes d8 guerre
Parties et pi~ces d~tach~es d'~rmes de guerre
Projectiles et munitions de guerre y compris les mines

-=-=-=-=-=-c_=_~_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_=_

Cf loi n° 1979/56 du 25 juin  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



AN NE X E IV

:
N° de la No- :
menclature :

:
Désignati on des produits : Droit fiscal

: :---------------:--------------------------------------------:------------
: :

12-01-10 : Graines et fruits oléagineux destinés à l'ense- :
mencement : 20 %

: :
: Arachi des non gri llées : ···:
: En coques :
: :

12-01-21 : D 'huilerie (renvois 1 et 2 p. G/42t) : 20 %
: :

12-01-22 : de bouche : 20 %
: :

12-01-29 : Autres (renvois 1 et 2 p. G/421) : 20 %
: :
: :

12-01-31 Déaor ii quée s :
: :

12-01-32 : D'huilerie (renvois 1 et 2 p. G/421)
: de bouche
: Autres (renvois 1 et 2 p. G/421)

: 20 %
:

12-01-39 20 %
: :
: :

15-07-01 : Huile d'arachide épurée ou raff1.née condition-
: née pour la vente au détail en emballages immé-:
: diat d'un contenu net inférieur ou égal à 5 1 :
: (renvoi 5 p. G/421) : 20 %
: :

:
:
:
:
: 20 %·.
: 20 %
:
:
: 10 %
:
:

:
: Huile d'arachide non conditionnée pour la vente
: au détail :
:

15-07-31

15-07-34

: Brute (renvois 2 et 3 p. G/421)
: '
: Epurée ou raffinée (renvoi 1p. G/423)
:
:

23-04-01 : Tourteaux d'arachide (renvoi 1)
:
:
: Phosphates de calcium naturels: :

25-10-01

25-10-02

: Moulus
.
:)renvois 1
:) et 2 p. G/439
s) du tarifr: Non moulus
:

: :

-,----~
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N° de la
No m e n clat ur e

ANNEXE V

: Désignati on des produits

---~--...--_.~---~ ----------------------------------------------------------

16-04-]1

24-·02-10)
1

/

1
/

)
24·..02-39)

à

3.7-06

91;.-0J. -]1)
.::,[,·-0 ./._-":<2 (
-'" 7' ~.-"

9/;--0.1. •.f].:::;)
W! -Ol--'{q. (
99101 ...92)
94-0]-50(
94-·0]-60(
94-0]-70)

98-10-10

:
Conserves ordinaires de sardines en boîtes 1/4 club de ]0 mm

:
: de hauteur et au-dessous

. Conserves ordinaires de sardinelles en boite 1/4 club de ]0 mm
:
: de hauteur et au-dessous
:
: Cigares, cigarillos et cigarettes

:
:
:
:
: Allumettes (1) ) (1) avec un m i ni tn um de
: (perception de 8 frs par boire

(contenant 60 allumettes au plus.
[p our: les boîtes contenant plus
(de 60 allum Dttes ce minimum

: ç [de perception sera majoré de
)4 frs parfz;~ation de 60 el lu=

: (mettes en plus

Tpus les produits du chapitre à (2) Avec un minimum de
: perception de 450 frs
: l 'ex cep tion des 3]-05-40, ]]-·06-·7.1 par unité
:
:et ]]-06-80
:
:
:
:

Tous les pe odui ts repris à ces positions

: Tous les produits repris à cette position (2)
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